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 1 ,— — .. .. 'Il 

U Gi>z.':tte des Tribunaux, qui ne pavait pas 

tellement le lundi, rendra compte, dans un 

vLpliment à la feuille de ce Jour, de l'affaire 

sera soumise demain dimanche au Conseil 

fjguerre- Nous espérons que le Supplément 

JLJ être distribué dans ta journée. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

p. CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

/Présidence de M. de Cliâleaubeaudot , colonel du a" régiment 
de dragons.) 

Séance du 16 juin. 

Affaire du sieur Pépin, capitaine de la garde nationale. 

A dix heures précises, les portes du Conseil de guerre 

sont ouvertes ; des soldats apportent treize fusils de 

munition et treize sabres-briquets qui ont été saisis au 

domicile de Pépin. Le greffier dépose sur le bureau de 

M. le président des épaulettes de capitaine, un hausse-

col et mie croix de juillet. 

M. le p. ésident de Châteaubcaudot, après avoir ouvert 

la séance, s'exprime en ces termes: « Je dois prévenir 

l'auditoire que toutes marques d'approbation ou d'im-

probation sont défendues par la loi. Si cette défense n'é-

tait point rigoureusement observée , je me verrais con-

traint d'user d:; pouvoir discrétionnaire qui m'est con-
féré. » 

M. le président invite M. le capitaine-rapporteur à 

donner lecture de l'ordonnance du Roi qui met Paris en 

état de siège; de l'instruction ministérielle qui saisit le 

Conseil de guerre des affaires des 5 et 6 juin, ainsi que 

de l'ordre de convocation donné par le lieutenant-géné-

ral ^gouverneur de Paris, à l'effet de juger le nommé 

repin, capitaine de la garde nationale, décoré de juil-
let. 

M' Marie, avocat, défenseur de Pépin : Je dois faire 

observer à MM. les membres du Conseil que ce n'est que 

'»«' malin que j'ai appris que l'affaire de Pépin devait ve-

nir al audience de ce jour; j'ai d ù prendre immédiatement 

connaissance delà procéd urc; ce n'est qu'après avoir com-

munique avec lui dans la soirée que j'ai connu les noms 

^ es témoins qu'il était nécessaire de faire citer dans l'in-

W8t de la défense. Je me sui, rendu aussitôt auprès de 

«•«rapporteur. En son absence, M. le greffier me fit 
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ment fourni et procuré des armes, munitions et instrumens 
de crimes, à des bandes qui avaient pour but de faire attaque 
ou résistance envers la force publique, pour détruire et chan-
ger le gouvernement ; 7° enfin, d'avoir formé seul la résolu-
lion de détruire et de changer le gouvernement , d'exciter les 
citoyens à s'armer contre l'autorité royale, et d'avoir commis 
et commence seul et sans assistance des actes pour préparer 
l'exécution de ladite résolution, (crimes prévus par les art. 87, 
89, go, 96, 99, 23i et 233 du Code pe'nal ordinaire.) 

M. le président ordonne d'amener l'accusé qui est in-

troduit par un gendarme. Le sieur Pépin est porteur 

d'un paquet; il est décoré de la croix de juillet ; après 

qu'il a décliné ses nom et prénoms, M. le président l'in-

terroge ainsi : 

D. Savez-vous pourquoi vous êtes traduit devant le 

1 E1' Conseil de guerre? — R. M. le capitaine-rapporteur 

me l'a fait savoir. — D. Quel grade aviez-vous dans la 

garde nationale? — R. Mes concitoyens m'avaient nom-

mé leur capitaine-commandant. — D. Àvcz-vous prêté 

serme ît de fidélité au Roi des Français et à la Charte 

constitutionnelle? — R. Oui. 

M. le président : Vous entendrez les témoins qui vous 

accusent d'avoir tiré sur la troupe et sur vos conci-

toyens. 

L'accusé : Je prends le ciel à témoin , tout le monde 

ici présent , que je suis innocent , que l'on ne peut m'ac-

cuser d'avoir tiré sur mes compatriotes; je le jure sur 

l'honneur, sur la tête de mes pauvres eufans; sur l'amour 

que j'ai pour mon pays, sur mes douze années de travaux 

commerciaux honorables; je le jure, je suis innocent. 

D. Reconnaissez-vons ce hausse-col , ces épaulettes et 

cette croix de juillet; qui vous les a arrachés ? — R. Oui, 

je les reconnais ; on ne me les a pas arrachés; c'est moi-

même qui les ai ôtés , et je les ai remis à un sergent et à 

un sous-lieutenant qui me les ont demandés; j'ignore 

dans quel but. — D. N'avez vous pas contribué à faire 

des barricades dans votre rue? — R. Ce fait est vrai , 

c'est dans le but d'éviter le pillage. — D. Mais vous avait-

on menacé? — R. Certainement; tout notre quartier 

était abandonné par les autorités civiles, depuis le mo-

ment du désordre arrivé au convoi du général Lamar-

que. Dans la soirée du 5 et dans la matiaée du 6, nous 

n'avons pas vu un seul magistrat civil. 

D. Les témoins entendus dans l'instruction , affirment 

qu'ils ont vu tirer de votre domicile sur la troupe et la 

garde nationale. — R. C'est une erreur ; s'il y avait ici uu 

officier de la ligne que j'ai supplié de ne pas faire feu , 

il pourrait vous dire que j'étiis bien éloigné de vouloir 

faire feu moi-même sur mes concitoyens. Cependant 

lorsque les militaires et les gardes nationaux de la ban-

lieue furent entrés dans la maison , je les suppliai tous 

les mains jointes , pour ma femme et mes pauvres petits 

enfans , de m'écouter , de me laisser parler ; je leur di-

sais que j'étais innocent; mais ils tombèrent sur moi , 

ils voulaient me massacrer, ils me piquaient avec leurs 

baïonnettes , et ce n'est qu'à l'intervention d'un sous-

lieutenant que je dois la vie. — D. Vous avez un frère 

artilleur à Vincennes ; il vous a aidé à faire des cartou-

ches pendant la nuit ? — R. Mon frère n'ayant pu aller 

en Pologne , je lui conseillai de s'engager dans l'artille-

rie. Le jour dont on parle , il est venu chez moi quel-

ques instans ; mais c'était pour me dire qu'il était passé 

dans l'artillerie à cheval. — D. ^ous avi z 1rs mains 

noires de poudre? — J'ai pu dans l'obscurité mettre mes 

mains dans la couleur noire. Il est encore possible que 

j'aie saisi une baïonnette, un canon de fusil, une giberne, 

et que j'aie ainsi noirci mes mains de poudre. Mais, M. 

le président, comment pouvez vous penser que, père 

de famille, ayant mes enfans, ma femme avec moi , 

j'ai été faire feu avec les révoltés? Quand en juillet je 

me suis distingué, ce n'est pas dans ma maison que je 

me suis battu. D'ailleurs encore , a-t-on trouvé chez 

moi ut>e cartouche , une bourre , un morceau de plomb, 

les traces quelconques d'un coup de leu ? On n'a rien 

trouvé , absolument rien. 

M« Marie se lève et dit : Je suis dans l'intention de 

proposer au Conseil la question d'incompétence , à fin 

que si le Conseil admettait ce moyen préjudiciel... 

M. Leroux : commissaire du Roi, interrompant : Je 

dois faire observer à M. le président du Conseil qu'aux 

termes de la loi de brumaire an V, le Conseil ne peut 

rendre de jugement ni interlocutoire ui pr. judiciel , et 

qu'il doit juger sans désemparer. 

M. le président : Le Conseil est disposé à écouter avec 

l'attention la plus scrupuleuse tous les moyens de dé-

fense qui seront proposés ; mai . d'après la loi qui nous 

régit , nous ne pouvons eutunUre M. le défenseur. 

M* Marie : Je croyais que lorsque M. le commissaire 

du Roi s'est levé il allait citer un article de la loi de bru-

maire an V, mais ce n'est que par induction qu'il s'op-

pose à ce que jc prenne la parole ; il est de mon devoir 
d'insister... 

M. le président : J'ai omis de faire une observation à 

M. le défenseur, et je la répare en lui disant que le 

Conseil est dans l'intention déjuger la question de com-

pétence en même temps que le fond du procès. 

M- Marie : J'insiste pour avoir une décision du 
Conseil. 

M. le /'résident : Le Conseil ne peut s'écarter de l'ar-

ticle 5.3 de la loi de brumaire an V; il persiste dans sa 

résolution de ne statuer sur le tout que par un seul et 
même jugement. 

M. le capitaine-rapporteur : Je profite de ce momer--

d'interruption pour faire observer que l'interrogatoire 

ayant été clos avant-hier au soir seulement entre 10 et 

1 1 heures , je me suis empressé , dès 7 heures du matin , 

d'écrire à M. le défenseur pour le prévenir qu'il avait été 

choisi par l'accusé, et je déposai les pièces au greffe du 

Conseil pour qu'il pût en prendre communication. 

M e
 Marie : Je rends hommage à la loyauté et à la 

franchise qui ont eu lieu dans mes rapports avec le mi-

nistère public ; mon observation au commencement de 

ces débats n'avait pour but que de constater un fait qui 

ressort de la précipitation de la justice militaire. 

M. le président , à l'accusé : J'ai encore à vous dire 

que dans l'instruction , des témoins vous imputent d'a-

voir tenu ce propos : J'ai encore vingt-cinq cartouches 
h vous envoyer. 

L'accusé : Je n'ai jamais tenu de propos semblables. 
Je suis innocent. 

Après cet interrogatoire, M. le président demande à 

MM. les membres du Conseil s'ils ont quelques questions 

à adresser ù l'accusé; sur la réponse négative, il or-

donne d introduire le premier témoin. 

M. Martin, colonel du ia* régiment d'infanterie lé-

gère, est le premier témoin appelé. Il expose qu<: deux 

des bataillons de son régiment se trouvant sous les ar-

mes , il était, lui, sur la place de l'Hôtel-de Ville, et 

que M. Faucher , chef de bataillon , était à la Bastille; en 

conséquence , il déclare que ce qu'il pourrait rapporter 

ne serait que des ouï-dire , n'ayant, lui personnelle-

ment, aucune connaissance des faits imputés à l'accusé 
Pépin. 

M. Faucher, lieutenant-colonel du ta e régiment d'in-

fanterie légère : Àu moment où je suis arrivé sur la bar-

ricade placée à l'entrée du faubourg Saint-Antoine , on 

a tiré des coups de fusil sur nous , auxquels mes soldats 

ripostèrent sans trop sivoir de quel côté ils venaient. 

Le général nous envoya de l'artillerie qui , après trois 

décharges, enfonça la maison, et une compagnie de 

grenadiers y pénétra. On amena M. Pépin, que I on 

disait avoir tiré des coups de fusil sur nous. J'ai em-

pêché cpie l'on ne lui fit subir de mauvais traitemens , 

car l'exaspération des soldats et de la garde nationale 

de la banlieue était extrême; déjà plusieurs fusils étaient 

dirigés vers lui. Mais, sur mon ordre, ils ont été re-

dressés. J'ai eutendu dire que son frère, artilleur à Vin-

cennes, avait passé la nuit chez lui avec plusieurs autres 
à faire des cartouches. 

M. le président : Avcz-vous remarqué si l'accusé avait 
les mains noirci1 ? 

Le témoin : Je ne l'ai point remarqué , mais j'ai vu les 

bassinets de quelques fusils qui étaient chez lui, entachés 
de fumée de poudre. 

M. le capitaine-rapporteur : Je dois faire remarquer, 

dans l'intérêt de la défense, ou plutôt de la vérité, que 

les fusils n'ont été saisis chez M. Pépin que le lendemain 

de son arrestation , et que les pièces à conviction sont 

arrivées hier seulement au greffe du Conseil de guerre. 

M" Marie lit un certificat délivré par M. le maire du 8" 

arrondissement et les officiers de la 8e lé»ion, constatant 

que les armes qui ont été saisies chez M. Pépin sont les 

mômes que celles envoyées au Conseil de guerre, et que 

ce sont des fusils neufs et qui n'ont jamais servi. 

M. le général Schramm expose au Conseil les disposi-

tions militaires qu'il a prises pour soumettre les insur-

gés, et raconte comment il a fait jouer l'artillerie pour 

enfoncer la maison du faubourg Saint-Antoine, où se 

trouvait le siège de la révolte. Il vit Pépin qui lui fut 

amené comme prisonnier; il donua des ordres pour pro-
téger sa vie. L*arccusé avait les mains noircies. 

M. Devitliers , sous-lieutenant de la 8
e
 légion , dépose 

avoir assisté à l'attaque de la maison 4e Pépin ; \\ l'a vu 



sortir de chez lui en uniforme de capitaine, et lorsqu'il 

fut arrêté, il remarqua qu'il avait I s mutins noires. Il 

déclare aussi qu'il a vu un autre officier s'enfuir en pas-

sant par-dessus les toits. 

Desalles. garde national , fait une déposition sembla-

ble. Il ne peut affirmer si Pépin a l'ait feu sur la troupe; 

cependant il déclare qu'il l'a vu à une lucarne de la-

quelle sont partis les coups de fusil. Lorsque Pépin fut 

arrêté, il apprit de lui qu'il ne s'y était mis que pour 

empêcher les voisins de faire feu sur la troupe. Comme 

la troupe était exaspérée, et voulait fusiller Pépin, il 

demanda aux soldats de la lieue de le lui abandonner ï n a pu distinguer si c; était un 
comme étant garde national. On le lui accorda; etcomme mstolet ; selon lui 1 accuse criait : Que voulez-vous 

raït personneà la la mairie du 8
e
 arrondissement, j brigands.... . canaille..... 
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premier dans la maison de Pépin ; il l'a vu en uniforme 

et les mains noircies par la poudre; il est un de ceux 

qui l'ont arrêté et l'ont dépouillé de ses insignes d'offi-

cier de la garde nationale. 

Guérard , blanchisseur à Boulogne, grenadier de la 

garde nationale : il déclare qu'il est aussi l'un des pre-

miers entrés dans la boutique; il fait observer cepen-

dant qu'il n'a pas pn bien voir ce qui se passait dans 

l'intérieur, parce que avec son corps il bouchait la lu-

1 mière qui venait par une lucarne. Il affirme qu'il a vu 

!
Pépin porteur d'une arme qu'il a jetée par derrière; il 

n'a pu distinguer si c'était un fusil de munition ou uu 

juillet , ajoute-V'd , mais comme on disait q
lle 

rite des décorés de juillet étaient des répubij • 

ennemis de l'ordre actm-l , je m'abstenais de°
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M. le président : Celte décorction est fort h 

et ne place personne en état de suspicion.
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sur sa parole 

malgré sa pro-

il n'v avait per 

il déposa Pépin chez sa belle -mère 

d'honneur qu'il y resterait prisonnier; 

messe , il prit la fuite. 

M. le président : Pourquoi , après avoir donné votre 

parole d'honneur de rester chez votre belle-mère , avcz-

vous pris la fuite ? — R. Je n'ai point fui. 

M» Marie s'explique sur les causes qui ont déterminé 

son client à s'éloigner , il ne se croya t pas eu sûreté chez 

sa belle-mère ; mais le danger passé , il s'est présenté 

lui-même et volontairement à la mairie du 8e arrondis-

sement. 

M. Bêlant , sergent-major dans la garde nationale : 

J'ai vu partir des coups de feu de l'entrée du faubourg, 

mais je ne puis indiquer d'où ; ils m'ont paru venir à 

gauche. Le bruit a circulé qu'un capitaine de la garde 

nationale venait de tirer sur la troupe. J'ai conduit Pépin 

qu'on avait arrêté. C'est moi qui lui ai retiré ses épau-

lettes. INous avons voulu l'emmener à la mairie; mais on 

a dit qu'il n'v avait personne. Nous le conduisions à la 

Préfecture , quand il nous parut trop faible pour mar-

cher; alors nous lui avons demandé si nous pouvions le 

déposer quelque part; il nous a indiqué le domicile de sa 

belle-mère , où nous l'avons laissé sur parole. 

M.Fournier, colonel du ?t° léger, déclare qu'il se 

rendit, avec son régiment , sur la place delà Bastille, 

et qu'arrivé sur h s barricades , avec quelques hommes , 

on lui indiqua la maison d'où ou avait tiré- ; les soldats 

voulaient aller en avant ; mais le colonel leur fit obser-

ver qu'il fallait attendre que les insurgés attaquassent 

de nouveau. Je n'ai l'ordre , leur dit-il , de faire feu qu'à 

la dernière extrémité. Il déclare qu'il n'a pas vu l'accusé 

faire feu; mais on le lui a dit. N'en ayant aucune con-

naissance personnelle il ne peut l'affirmer. 

M. le président : Les coups de feu que vous avez en-

tendu ou vu tirer venaient-ils de la maison habitée par 

Pépin? — R. Ils partaient des fenêtres de la maison 

donnant sur la place de la Bastille; dans la maison qui 

est située sur la rue de la Roquette; c'est dans cette mai-

son que j'ai vu l'officier de la garde nationale qui, disait-

on, avait tiré sur la troupe. 

M" Marie adresse quelques observations au Conseil 

pour l'aire remarquer la partie importante de la déposi 

tion de ce colonel, qui affirme que l'officier de h garde 

nationale qui a tiré, n'était pas dans la maison de Pé-

pin. 

M. Fevelas , lieutenant-colonel du 16e régiment de 

ligne , dépose que plusieurs barricades ayant été enlevées 

sur la place de la Bastille, il reçut des coups de fusil qui 

venaient de la maison occupée par l'officier Pépin. Il eut 

un carabinier tué piès de lui. M. Favelas croit pouvoir 

affirmer qu'il a vu M. Pépin à la fenêtre du second étage 

de sa maison. Il lui a parlé , l'a traité de mauvais ci-

toyen , et lui a dit : « Si vous êtes bon Français , venez 

vous joindre à nous , venez dans nos rangs prendre la dé-

fense des lois et de la patrie. » Le sieur Pépin ne me ré-

pondit point, ajoute le témoin , et se retira de la croisée. 

Bientôt ou fit le siège de cette maison ,011 la cauonna , et 

l'on entra de vive force dans la boutique. On amena 

Pépin. « Je remarquai , qu'il avait les mains grasses et 

noires. » Pressé de s', xpliquer sur le point précis d'où 

partait le feu , le témoin affirme d'une m-mière positive 

que les coups de feu les plus nombreux sont partis de la 

maison faisant face à la rue Saint-Antoine, et que c'est 

de là que furent tués deux soldats. 

M. de Pingray , sous-lieutenant au 16e régiment de 

ligne , déclare qu'il a vu tirer de la maison faisant face à 

la rue du faubourg St-Antoine ; il est entré avec les gre-

nadiers qui ont enfoncé la boutique. Il aj< ute qu'il a vu 

Pépin, mais sans armes ; il avait les mains noires et était 

vêtu de son uniforme d'officier de la garde nationale; 

il a reçu de lui les épaulettes d'officier et la croix de 

juillet ; il l'a entendu demander grâce en disant : Je suis 

innocent ! Pouvez-vous croire que j aie tiré sur mes con 

citoyens ?... 

M. Rondeleux., adjudant- major de la 8 e légion : J'ai 

vu l'accusé ayant les mains noires, et lui en fis l'observa-

tion. « C'est de la poudre, lui ai-je dit. » Il nia. « Mais 

sentez , repris-je , et vous verrez que j'ai raison ; c'est de 

la poudre : il semblerait que vous avez tiré pendant 24 

heures. » M. Pépin persista dans sa dénégation. 

Sur la demande de l'accusé , le témoin déclare que 

P. pin s'est rendu le 5 au soir à la mairie du 8
e
 arrondis-

sement , et le 6 au matin Ver* 5 heures pour prendre les 

ordres de l'auiorité civile. 

L'accusé : Je vous prierai en grâce , M. le président, 

de faire admettre la preuve que j'ai tout fait pour as-

sembler 1111 compagnie. Les caisses des tambours avaient 

été crevées parles factieux. Je leur ai donné l'ordre de 

ne pas sortir et de se tenir prôtsà aller prévenir les gar-

des nationaux. 

M. le président : Puisque vous aviez montré tant de 

zè^^ourquoi vous êtes-vous renfermé lors de l'at-

f'aoiùsë^^- mettais mon uniforme quand les bar-

\ ricades ont étfSenlevées par les troupes. 

Paru, grenadier du 1* régiment de ligna, a vu une 

\f décltar*' dû ceWps de fusil partir de la maison faisant 

\of*h -àj'fa rue diffimbourg Saint- Antoine. Il est entré le 

Le témoin reprenant , dit : « Cependant je crois bien 

que c'était un vieux fusil rouillé; c'est le garçon épicier 

qui a ramassé cette arme Oh! je voudrais bien le 

trouver ce garçon épicier.... » 

Pépin interrompt le tén.oin , et nie avoir tenu ces 

propos ; il prétend au contraire, que maltraité par les 

gardes nationaux de la banlieue , il demandait grâce. 

M. le président fait remarquer au témoin qu'il est 

surprenant qu'il ne puisse affirmer si l'arme qu'il a vue 

est un pistolet ou un fusil de munition. 

Le témoin : L'obscurité qui régnait dans la boutique 

m'a empêché de bien juger la nature de l'arme ; mais 

j'affirme que c'était une arme. 

M' Marie : Le témoin a déclaré dans l'instruction 

qu'on lui avait mis un pistolet sur la poitrine; il parle 

maintenant d'nn vieux fusil de munition rouillé. Le Con-

seil appréciera cette déposition. 

Guerird : On ne voyait ni ciel ni terre. 

Le grenadier Paris est rappelé, et affirme avoir en-

tendu le prévenu proférer cris de canailles , brigands. 

Pépin : Je me suis jeté à genoux , et je vous ai de-

mandé grâce. 

Paris : L'accusé nous a dit : Tas de brigands ! tas de 

canailles ! Il a été frappé, et alors il s'est jeté à genoux , 

et a demandé grâce. Il a reçu plusieurs coup de baïon-

nettes et un coup de crosse sur le côté gauche de la tête. 

Une discussion s'élève entre le témoin Guérard et l'accusé 

qui prétend que si ses mains étaient uoires,cela provenait 

d'une chute qu'il avait faite dans uu débat avec les mi-

litaires et les gardes nationaux. L'accusé montre au Con 

seil uu pantalon percé de coups de baïonnette, et sur 

lequel il fait remarquer des taches noirâtres sembla-

bles à celles que les témoins disent avoir vues sur ses 

mains. 

M. le capitaine-rapporteur annonce que la liste des 

témoins à charge est épuisée , et M. le président fait in-

troduire les témoins à décharge. 

M. Gauthier , officier de la garde nationale , chef de 

bureau au ministère de l'intérieur : Il y a long-temps que 

jc connais Pépin pour un bon citoyen ; je l'ai vu remplir 

ses devoirs avec la plus grande exactitude , comme ca 

pitaine de la garde nationale. Pépin est un homme doux, 

modeste et laborieux ; il é ève avec soin ses enf ns , et 

fait honneur à ses affaires commerciales. Au moment de 

son arrestation il était dans un état déplorable ; il était 

si effrayé qu'en passant devant moi , il me dit : 

a On veut me fusiller , recevez mes dernières pensées ; 

vous , M. Gauthier , qui me connaissez , vous devez sa 

voir si je suis intéressé au désordre ; je suis bien inno-

cent. » 

M. Berthé , chef de bataillon : Comme garde natio-

nal et co.«me citoyen, je me fais un plaisir de déclarer 

que je n'ai eu qu'à me louer de la conduite de M. Pépin 

elle fut toujours des plus honorables. Il est dévoué au 

trône de juillet. Souvent il m'a témoigné le regret qu'il 

éprouvait de voir certains écrits que certaines gens je-

taient dans les boutiques et par-dessous les portes-cochè-

res. «Ces écrits, qui ne sont bons qu'à...., me disait Pé-

pin, ne fout pas aller les affaires; on devrait bien se te 

nir tranquille chacun chez soi.» 

M" Marie demande au témoin s'il est à sa connaissance 

que Pépin se soit rendu à la mairie du 8e arrondissement 

dans la matinée du 6 juin. 

Le témoin : J'ai entendu dire qu'il s'y était rendu , et 

qu'il avait manifesté les intentions les plus pacifiques et 

les plus favorable, au maintien de l'ordre et de la tran-

quillité publique. 

M. Guitard, capitaine en second de la compagnie de 

l'accusé, a vu M. Pépin à la mairie du 8e arrondissement, 

dans la matinée du 6 , de très bonne heure ; il certifie 

que ce fut un officier toujours plein de zèle, et prêt à 

prendre les armes à la moindre émeute qui se manifes-

tait. 

M. Leveau , grenadier de la 8e légion , a vu aussi Pé-

pin de grand matin, à la mairie. Pépin lui a donné 

l'ordre de se tenir prêt à marcher pour aller avec quel-

ques autres grenadiers s'emparer du poste de la Bastille 

dont les insurgés avaient pris possession la veille; 

l'envoya prévenir le tambour, afin de rappeler pour la 

compagnie. 

M. Bayvet, raffineur de sucre et adjoint au maire , 

après avoir déposé sur les antécédens favorables de l'ac-

cusé , ajoute qu'il n'est pas surprenant que l'on ait trou-

vé chez le prévenu treize fusils et treize briquets , puis-

qu'il est capitaine de la garde nationale; il a vérifié ces 

fusils, et il a reconnu qu'ils étaient neufs et n'avaient ja-

mais servi. 

Un grand nombre d'autres témoins à décharge sont 

entendus, et confirment tous la bonne opinion que l'on 

avait dans la 8
e
 légion de la moralité de Pépin , de sa 

conduite politique , et des efforts qu'il a constamment 

faits avec ses camarades pour rétablir l'ordre et la paix 

dans toutes les émeutes. Ils déclarent également que le 

5 au soir et le 6 au matin , il s'eut rendu à la mairie de 

son arrondissement sans qu'il y ait rencontré aucune au-

torité civile pour lui donner des ordres. 

Pépin proteste de nouveau de son innocence , de son 

amourpour l'ordre et la tranquillité. «Je suis décoré de 

déclare qu'af-ivé dans la boutique au moment 
ou J 

ce qu'ils voulaient ; ils ne répondirent pas ,
 et

 P 11^ 
rent M. Pépin. Un grenadier voulut me porter 

de baïonnette , et je me sauvai. M. Pepiu
 ;
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temps là , criait : On m'assassine ! 

M. le président : N'avez-vous pas pris le 1 
r..„;i A . i' A >:.„:. - 1 ., F 'StOlet 

1 av«-voUs 
le fusil dont l'accusé était armé , et ne l 

emporté en vous sauvant ? 

Le témoin : Non , monsieur , je n'avais rien 

Pépin non plus. Comme je me sauvais, j'entend ^' 

personne qui disait : « En voilà un qui se sauve a 1 

pistolet. » J'ouvris les bras et les mains umir , "'"I 

s,,1 <lats J» 

que je n avais rien. 

M. le président : N'aviez-vous pas jeté le pistolet 

Le témoin : Non , monsieur, je n'avais rien. 

M. le président : L'accusé a-t-il traité les 

brigands, de canaille? 

Le témoin : Je crois qu'il les a ainsi appelés qn 1 

fut renversé par terre et menacé de mort. 

Après une suspension d'audience de quelques i
tlst 

M. Millot de Boulmay, capitaine-rapporteur s'exu-
3

"
1

' 

en ces termes : 

« Mesieurs , des scènes de désordre et d'aiiari 

viennent d'ensanglanter la capitale. On ne saurait * 

défendre d'une profonde affliction à la vue des d I* 

rables excès auxquels l'esprit de parti est descendu i 

cette circonstance. Le meurtre, la dévastation , l'ai" 

sinat pour assurer le triomphe d'une opinion , et n i 
satisfaire ces passions haineuses , qui, à la suite des ciisa 

politiques , tourmentent les sociétés. Quels auxiliaires' 

» Les 5 et 6 juin, où le sang français fut versé m-

des mains françaises , seront à jamais des jours de d»j 

pour tout bon citoyen ; mais il faut aussi, Messieurs 

qu'ils soient des jours de sévère avertissement pouf ton 

ceux qui, à l'avenir, tenteraient d'en renouveler ]
es

 f
u
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nestes attentats. 

» Si des insensés ont pu oublier dans leur délire™ 

la France veut l'ordre, parce que l'ordre , sans lequel! 

n'est pas de vraie liberté , est la sauve-garde de tous la 

intérêts et de tous les droits, la population loutti. 

tière, en célébrant par des acclamations la défaite it 

factieux, a dû leur dessiller les yeux et les convaincu! 

que le triomphe d'emblêmês de sanglante mémoire u'tî 

plus possible; que la révolte , quelque soit le drapeai 

qu'elle arbore , sera vaincue ; qu'enfin le pays enta: 

jouir de la paix, comme il entend obtenir justice. 

» Ce dernier mot vous rappelle, Messieurs, que «j 

poursuites sont exercées non pas dans l'intérêt du poo-

voir qui, sorti victorieux de la lutte, et soutenu pari'» 

sentiment et le concours des bous citoyens, pouv.it s 

montrer généreux, mais dans le seul intérêt de lasodél; 

profondément blessée dans tout ce qu'elle a de plus Jj 

et de plus sacré. Sans doute vous dispenserez la juste 

au nom du monarque, mais c'est au profit du pavs ; t: 

ce n'est qu'à votre conscience que vous devez compte è 

vos jugemens. 

» Le scrupule n'est pas la vertu des factions. Il falb. 

à l'émeute un prétexte : elle prit celui de la mort dV 

grand citoyen , au risque d'outrager sa mémoire, et If 

respect des funérailles fut indignement violé! 

» Ma mission n'est pas de démêler devant voui le fi: 

de cette abominable trame. Je n'aurai pas besoin de» 

prunter à la complicité des forces pour l'accusai» 

D .ins ce drame sanglant, les principaux acteurs se soS 

fait une large part de crimes. 

» L'un d'eux, Pépin , paraît le premier devant votn. 

Tribunal, sous le poids des dépositions les plus ac» 

blantes et les plus unanimes. Le cœur attristé n'a F 

même ici la consolation du plus léger doute. Danscl» 

que témoignage vous avez pu reconnaître un acte (f* 

cusation tout entier. 

» Si c'esl l'intention qui fait le crime , la perversité-

crime doit s'apprécier par la force de la volonté et»! 

persistance que le coupable a mise à le commettre. 

» Nous verrons bieulôt quelle application on M 

faire de cette remarque à la cause qui nous occupe' 

» Résumons les faits. 

» Dès le 5 juin, l'étendard de la révolte avait élé levé; I
e
 |* 

demain , mercredi 6, vers sept heures du malin , des loj* 

imposantes occupaient la place de la B slille ; elles se n" 1* 

en action pour renverser une barricade qui «ouvrait l'e»^ 

de la rue du Faubourg-Saint-Antoine. Ce retranchent"
1
 ^ 

bientôt enlevé , et les révoltes refoulés dans le h« ut 

cette rue. 

»CV-st pendant cet engagement qu'on remarqua que^
0
" 

de feu partaient entre autres lieux de la maison bwWjl 

l'accusé Pépin , et dont deux croisées donnent sur la r" 

Faubourg-Saint-Antoine. 

>> La troupe tipostait ; l'action s'échauffa, et tout fait 1*9 

à la manière dont le feu qui venait de cette maison étjiî'1" 

que Pépin n'agissait pas seul. j 

Dans les momens de ralentissement de l'action , I" (6* 
témoins ont aperçu aux fenêtres un individu vétu en (ni 

de garde nationale.il fut même sommé à plusieurs '' c \'" ̂  

■se rendre, avec promesse qu'on 110 lui ferait aucun «W I 

fait très grave est attesté par un des lémoius appelé* » . ^ 

quête de l'accusé, et cependant pour toute réponse le j jS 

meurtrier partit encore des croisées de sa maison , ct t 
pas permis de douter que la mort de plusieurs 0 
principalement d'un carabinier désigné dans une dep -

n'ait été causée par ces coups dp feu. ... r
u
i#f 

» Il fallut recourir aux moyens extrêmes. L'artil'en ^ 

en jéU contre lés maisous élevées anâularcem»** *" 'L*!'-
rues qui bifurquel^ eii éetVnÏÏroit 7 et 

douze grenadiers enfoncèrent les fenê'res du re»-4"' 
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r, •„ néoétrèreut dans la maison , et y sai-
sieur Pep10 ' ^ 

use-
ave/- enten 

f**; 'iZt à i* <les. ti0,) i"' s 

du un garde national de la banlieue dé-
- ik se trouva en face de 
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entr* à >le Piolet sous la gorge et le menaça de 
ll" , • mais à l'aspect de la f .rce armée, d se 

• -' CCllVa " rage l avait abandonné, il était défaif , 
I déjà son C" marquèrent que ses mains étaient salies 

«les »s4S,aD
Vi on sentit l'odeur. Ce dernier fait est 

pondre, rt0 1 „w
e
' , et il est capital dans la cause. 

quels efforts il fallut faire pour 

TVàasff^.U à la vengeance des soldats et des gardes 

.0 !" 
traire 

>|t'° 
nraves 

naus : 

" C1 " i fallait à tant de braves soldats , à tant de 
malS 1

 ^ réparation immédiate , et un châtiment 
citoyens , Uétrissure, fut immédiatement infligé 

«i.A
£Z "°'l ,on drapeau etde ses devoirs. Ou arrachai, 

L déserter ne: ^
 futGonfi

é, ainsi dégradé . à un sergent-

Pfl» ,,5î 5 eP
rde natioMle qm le conduisit au domicile de s» 

devait y demeurer sur sa parole d hon-
»

a
i
or
-ti: l'accuse 

be!le-m*-
re

.-' j '""âmte d'être mis en état d'arrestation légale 
„eiir:

 pelir
',lc quelques nouveaux mauvais trailemeiis 

£fii
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nfl"-
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maintenant 

Qui peut aujourd'hui s'en 

Messieurs, que Pépin, malgré ses ttonner 

. ^'^Xns'T 'avàit bien prémédité sés attentats de .. 
W*

te ,
t

,.,l déposé pour leur exécution. Ses courses ré 

tées 
Manie ne peuvent être expliquées en sa faveur; 

évo '.ance , il fallait bien qu'il se tînt au fait des opé-
'^'^T dtdiors et qu'il étudiât les progrès du mouvement, 

^'""t t évident qu'il avait le secret; car l'. inploi de ces 
dont il t>st . 

, de inu 1 <l lu ' 
selon lui , auraient ete consacrées a regti 

h< " rrr Vp .To'imnerciàles, et à cacher son argent et ses papiers, 
!e

' bien qu'il avait la certitude d'un vif engagement 
^'"T'îendemam ; aussi le voyous-nous , ainsi qu'il l'a dépo-
P
 idre ce jour là une décoration qu'il regarde, a-t-il dit, 

s*'P r<;'
 s

j,„
e
 de républicanisme, se barricader et se re-

Vf .
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|
le

z°!ui comme dans un fort , lui que ses devoirs ap-
à la tête de fa compagnie, an moment même où il fai-

coucitoyens. N'oublions pas encore qu'un té-
taient i 

II» *tfe«s"f ses 

I chti 

B" Héoose avoir entendu dire que cette même nuit Pépin 
"'"'"travaillé avec un de ses frères, ancien canonnier, à con-
fatmaner des cartouches ; et en effet l'eotendit-on lui-même 

■ :, ior de si croisée, à quelques militaires : J'ai encore vingt 
juches à brûler sur vous! 

» On explique facilement comment les armes a leu trouvées 
he'i l'accusé , et qui vous ont été représentées, ne portent pas 

l'empreinte ne l'usage qui en a éié fait. La saisie n'a eu lieu au 
domicile de Pépin que le lendemain de l'événement , et certes, 
la prévention qui pesait alors sur lui élait bien assez grave , la 
dameur publique qui déjà l'accusait se faisait entendre bien 
assez haut pour qu'on ait compris l'importance de ne négliger 
UOWK précautiou. Le pistolet dont Pépin a menacé les jours 
du garde national Guérard , ne s'est pas retrouvé lors de la vi-

I |jtc domiciliaire ; i! n'existait plus de pou re , ni aucun Vestige 
de cette nature , et si les armes de munition saisies n'ont pas 

j été également enlevées, c'est qu'on » compris qu'étant un dé-
pùt confié a Pépin , eu sa qualité de capitaine de la garde na-
tionale, il eût été facile à l'autorité dé prouver qu il devait 
exister chez. l'(i«cuf.é , et que dés lors son détournement eût élé 
un motif de suspicion légitime , et dés lors un acte d'insigne 
maladresse. 

» Le nombre des charges qui pèsent sur l'accusé Pépin, 

leur force , leur évidence, ne me permettent pas de re-

culer devant la triste nécessité d'invoquer con'ire lui la 
rigu ur des lois. 

» Je persiste dans l'accusation , et demande que l'ac-

cusé soit déclaré coupable des faits qui lui sont impu-

W Marie . avocat de l'accusé , prend la parole : 

« Messieurs, je me présente ici accablé, pour ainsi 

dire, sous le poids d'une immense responsabilité; j'ai 

la vie d'un homme à défendre , et je sais , ce 

|
a
||,j que vaut l'existence d'un père de famille: pour cela . 

Messieurs, quelques heures seulement m'ont été don-

nes ; je me présente cependant devant vous avec con-

fiance, parce que je me confie particulièrement à vo-

tre honneur, et que si la défense doit être incom-

P'ete, elle sera d'autant plus approfondie par vous , 

mes explications pourront laisser quelque vague dans 
« que j'ai à vous dire. 

» Je reprends donc confiance et j'aborde l'accusation, 

outefois, Messieurs, je dois décliner votre compétence, 

*Vpu» comprenez quelle est ma pensée. Comme homme 

P confierais volontiers la vie de mon client à votre 

J*"
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> j'avais pu hésiter un instant, les débats de 

w audience auraient ranimé ma confiance ébranlée; 
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ans ma
 pensée, un droit sacré , un droit 

g'^nnel a été violé; il, m'appartient à moi, dé-
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diquer pour mon client, de disputer 

colère^- ]"
cc et a

 '
a co

'ère ce que l'imprudence et la 

•ion dan"
 aiCnt n0uS ravir

- Respecter une constilu-

I 

d. 

et 

\ 

le. 

t: 

: 

le: 

J 

1 

fort 

loi 

s u ,n . temps calme, c'est cho'se facile et en vérité 

rtau» j
mpl,

Â
0lre

'
 La

 respecter dans des temps d'orage 

•etleaîe.,^ .
tl0lis

 bouleversent le pays, c'est alors 
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fait à l'armée , et l'armée y a répondu. Uu appel a élé fait à 
I armée civique , elle a également répondu. Elles sont venues 
se ranger sous les étendards de .a loi. Elles ont combattu, 
elles oui vaincu avec la loi. Par quels étranges conseils , alors 
que le calme a été rétabli, est-on venu parler de l'état de 
siège ? Devant quels imprudens conseils a donc pu céder ce 
respect aux lois qui avait présidé aux combats môme de la 
veilie? D'où viennent donc ces conseils coupables qui sont . 
venus déshonorer la victoire après le combat? ' 

» Ou a compté sur l'indignation publique pour violer \ "
e scr
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 W Nues; il 
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cette vi le si chatoudleuse sur ses droits, la suspension
 A

 Discutant les charges de 
de la Charte, la violation de toutes les garanties sociales, ' 

tout cela a été reçu avec une sorte d'indifférence. La ré-

troa< tivité , cette grande calamité judiciaire, n'a pas fait 

frémir dès l'abord ceux qui y ont arrêté leurs réflexions. 

Cette mesure toutefois , vous le savez, a été déjà stigma-

tisée par la main courageuse d'une magistrature de pro-
vince. (Jugement du Tiibunal de Laval.) 

oui , Messieurs . il faut pleurer les victimes 

pas entraîner ici à des théories abstrai-
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imposer ses opinions et ses idées à une 

guerre À"". 11 Pa* avec elle.il fallait bien lui 
; venu ,\l.. e "Uc,tre. :ilors 0,1 eût compris l'éiat de 

tombées sous les coups des factieux. Mais el es ont coin 

battu pour les lois, elles ne veulent être vengées que par 

les lois , elles ne veulent que jus ice; elles repoussent la 

violence et l'illégalité. Votre mission est grande , Mes-

sieurs; elle grandit pour ainsi dire par les événemens. 

Vainqueurs eu quelque sorte , ce sont vos prisonniers 

que vous allez juger. J'aborde la question de compétence.» 

M" Marie discute ici avec une grande puissance de logique 
la question de coinpéleuce. Il examine 1 ordonnance sous le 
double point de vue de son inconslitulionualité et de sa rétro-
activité. Dans la première partie de sa discussion, il soutient 
qu'elle n'est autre chose que la suspen-ion de la Charté , sus-
pension prononcée ^n vertu de l'art, li de la Charte de Louis 
XVIII. « Il y a suspension , ajoute lYT Marie, non pas seule-
ment de quelques droits civiques , de quelques iutérêis parti-
culiers, mais bien suspension de la Charte, de loutes les ga-
ranties , de tous les droits les pins sacrés : aiusi la liberté de la 
presse , pour laquelle la censure ne devait jamais être rétablie, 
jouir-e'le de son indépendance? Un homme d'esprita dit : On 
ne fusille pas les iàèes ; mais voilà qu'aujourd'hui ou veut fu-
siller les cerveaux qui les conçoivent. Il n'y aura plus de cen-
sure; mais vous écrirez eu face d'un feu de peloton. La liberté 
individuelle est aussi mise en état de siège. Il y a eu , dit-on , 
dans l'affaire , deux ou trois cents combattans , il y a deux 
mille personnes arrêtées. Ainsi, Messieurs , le domicile des ci-
toyens a élé violé, la liberté individuelle a élé violée, la liberté 
de la presse n'est plus qu'un raensouge. Voilà la Charte , la 
Charle vérité ! Voilà l'ordonnance qu'on voudrait vous pré-
senter comme légale et constitutionnelle ! Je ne vois là que 
l'art, i /i de la Charte delà restauration. » 

M' Marie discute ici les lois de fructidor an V et le décret de 
1 8 1 1, invoqué par l'ordonnance, et démontre qu'ils sont abro-
gés formellement par leur ïncompatibililé même avec laCharte 
do i8'io. La loi de fructidor au Vêtait une loi de proscrip-
tion ; elle jetait dans l'exil un grand nombre d'illustres mal-
heureux ; elle jetait en exil Louis-Philippe d'Orléans, notre 
Roi, et c'est sous le gouvernement de Louis-Philippe que ses 
ministres viennent ressusciter une pareille loi ! Ah ! si le Roi 
l'avait su! s'il avait eu sous les yeux cette législation , il l'eût 
repoussée avec indignation ; il eût repoussé cette loi qui le 
chassait de France, qui lui interdisait désormais de combattre 
pour la liberté, de son pays, sous le glorieux drapeau tricolore. 
Il eût repoussé cette ordonnance avec indignation , ei la 
France n'aurait pas à gémir sur ses déplorables effets. Mais 
Louis-Philippe a été trompé par ses ministres; les ministres 
ont violé non seulement les droits de la France, mais la cou-
fiauce du roi qui nous gouverne.» 

Après une discussion chaleureuse sur la rétroactivité, 

Me Marie examine l'objection tirée de ce que les formes 

de juridiction seules, et non les lois applicables , ont été 

changées. « Déplorable jeu de mots! s écrie-t-il. Il y va 

toujours de la tête de M. Pépin. Et c'est un magistrat, 

un homme long-temps célèbre au barreau par sa logique, 

qui est venu faire, au milieu des troubles de la capitale, 

une distinction qui appartiendrait plutôt à des jours que 

je ne veux pas lappeler. Il s'agit d'une simple question 

de forme. Mais pourquoi donc, s'il s'agit d'une simple 

question de forme, cette question a-t-elle été résolue dans 

un acte solennel et invariable , dans la Charte ? La 

question de forme est sujette à changer , et la Charte ne 

change pas. La Charte n' a-t-elle pas dit : nul ne sera dis-

tjait de ses juges naturels ; n'a-t-elle pas ainsi fondé un 

droit sacré , invariable , inaltérable ? » 

M e Marie fait ressortir ici les différences qui auraient 

résulté à l'égard de son client entre la juridiction ordi-

naire et la juridiction actuelle. Sou avocat eût pu avoir 

connaissance de l'instruction, et prép u-er sa défense avec 

so i client. « Cette faculté, ajoute-il , je n'ai pu l'avoir; 

je me présente devant vous sans armes , et avec les seuls 

efforts de mon zèle. J'ai pu voir Pépin hier seulement à 

deux heures. Les premiers momens de notre entretien 

ont été tous à l'attendrissement : depuis dix jours Pépin, 

pour la première fois , entendait une voix amie ; depuis 

dix jours il languissait dans les horreurs du secret, et 

lorsqu'il s'est agi de me donner les explications nécessai-

res à sa défense , le malheureux Pepiu n'a plus trouvé 

de voix, sa langue s'est glacée. 

» La France a les yeux sur vous , dit Me Marie en 

terminant sa discussion sur la question de compétence, 

et nous nous confions à votre indépendance. Vous êtes 

militaires et vous êtes citoyens; nous comptons à ce 

double titre sur votre houneur et sur votre loyauté. 

Vous rendrez un jugement qui éclairera le pouvoir et le 

remettra dans la route de la légalité qu'il n'aurait jamais 

dû quitter. » 

Après quelques iustans de repos, M* Marie aborde la 

question du fond sous la réserve de ses précédentes ob-

servations. 

Il rappelle les liouorahlesautécedens dePcpin, sa vigeons-
lammeul laborieuse , honorée, ses habitudes paisibles, son 
éloiguement pour toutes les sociétés étrangères à son com-
mercé et à ses relations de père de famille, il produit plusieurs 
certificats émanés des chefs do sa légion. II rappelle que deux 
fois il fut nommé capitaine commandant de sa compagnie. Il 
examine ensuite quelle a élé sa conduite dans les journées du 

taient emparés du posle voisin de sa maison , il cacha son ar-
gent et ce qu'il avait de précieux. Le lendemain 6, au malin , 
au lieu de se joindre aux révoltés, il alla à la pointe du jour à la 
mairie, à Pélat-major de sa légion, demander, solliciter des 
ordres . faire IOUS ses effirts pour rassembler sa compagnie , 
pour reprendre le posle dont une poignée de factieux s'était 
emparé. 

» Sa vie entière proteste contre l'accusation dirigée contre 
lui. Ah! si l'autorité eût éié à son poste comme M, Pcpin.il 
ne serait pas sur ces bancs; il eût été à la tête de sa compagnie, 

envoyées par les factieux l'eût elle 

maison. » 
l'accusation , M' Marie rappelle 

que Pépin ne se sauva pas alors que sa boutique lut enfoncée , 
quoique cette évasion lui eût été facile par les derrières de la 
maison. Il ajoule que ce fut lui-même qui se rendit à la mairie 
ponr rendre compte de sa conduite. 

« Une charge assez grave résultait contre Pepiu de la dépo-
sition du témoin Guérard ; mais ce témoin a cédé à un intérêt 
évident dans cette affaire. Il est entré le premier dans ia bou-
tique de Pépin, et déjà, dit-on, il sollicite la récompense ré-
servée aux actions d'éclat. Il a grossi son danger p ur grandir 
son action. C'est aiusi qu'il a vu un pistolet dirigé sur sa poi-
trine , alors que Pepiu, les mains jointes , l'implorait au nom 
de sa femme et de ses en fans. Aujourd'hui ses hésitations, ses 
rétractations l'ont convaincu de mensonge. Ce n'est plus un 
pistolet qu'il a vu , c'est un vieux fusil rouillé, et pour le croire 
il faudra admettre que le capitaine de la garde nationale qui a 
tiré plusieurs coups de sa fenêtre , au moment de défendre sa 
vie, va prendre une arme hors d'état de servir, » 

Me Marie discute successivement les autres charges, expli-
que par des causes toutes naturelles l'empreinte noire remar-
quée par plusieurs témoins sur les mains de l'accusé, et termine 
en repoussant une accusation contre laquelle s'élèvent et la vie 
toute entière de l'aceasé et les circonstances désormais prou-
vées au procès. 

Après une courte réplique de M. le capitaine-rappor-

teur, le conseil se retire pour délibérer. 

Au bout d'un quart-d'heure, il rentre en séance, et M. 

le président, après avoir rappelé à l'auditoire que la loi 

interdit toute marque d'approbation et d'improbatiou, 

donne lecture de la délibération du Conseil en ces ter-
mes : 

« DE PAR LE ROI , 

(A ces mots, les factionnaires présentent les armes, 

et tous les membres du Conseil se couvrent et restent de-
bout.) 

« Aujourd'hui samedi , 16 juin i83'i , le Conseil réuni 

à l'effet de juger le nommé Pépin, capitaine de la garde 

nationale, marchand épicier, demeurant à Paris, déli-

bérant à huis-clos, seulement en présence de M. le com-

missaire du Roi , a posé les questions résultantes de 

l'accusation. (Voir plus haut.) 

» Les voix ayant été recueillies eu commènçant par le 

grade inférieur, M. le président donnant la sienne le 

dernier , le Coiue.il déclare , à la majorité de six voix 

contre une, I'. ccusé non coupable sur les 1
er et Ie chefs 

d'accusatiou ; à l'unanimité, non coupable sur le 3 e chef; 

à la majorité de six voix contre une, non coupable sur 

4 e , 5 e , 6e et -j' chefs de l'accusation. 

» Sur quoi M. le commissaire du Roi ayant fait son 

réquisitoire pour l'acquittement, les voix ayant été re-

cueillies dans le même ordre, le Conseil acquitte le 

nommé Pepiu, et ordonne qu'il soit immédiatement 

mis en liberté. » 

Aussitôt M. le président annonce que l'audience est 

suspendue et continuée à demain , à 10 heures, à l'effet 

de juger le nommé Wachez, le Conseil devant procéder 

sans désemparer. 

Nous devons faire remarquer que le Conseil de guerre 

n'a point statué sur la question d'incompétence qui a été 

plaidée par le défenseur ; mais avant jugé le fond du 

procès, il en résulte implicitement qu'il s'est déclaré 

compétent. Cette même question lui sera présentée dans 

l'audience de demain, dans l'intérêt de Wachez. 

compi 
Us t»»d a f"'ger la capitale, fin appel a été 

5 et du 6. Le 5 on 
que ; dans la soir 

i ne le v.l pas au convoi du général Lamar-< 
■e, au lieu de s'associer aux rebelles qui s'é-

COE0MQCE. -

DËPARTEMENS. 

— On écrit de Nantes : 

« Le capitaine rapporteur du Conseil de guerre s'oc-

cupe avec beaucoup d'activité d'instruire sur les faits re-

latifs aux prévenus de chouannerie. Il s'est déjà occupé 

de trois causes, et il doit aujourd'hui procéder dans celle 

relative au sieur Kersabiec , pris les armes à la main; et 

l'on nous assure qu'avant trois jours le Conseil commen-
cera ses opérations. 

» Le lieutenant-général Solignac s'occupe d'organiser 

un 2
e Conseil de guerre , afin que les affaires de chouan-

nerie puissent être jugées avec plus de célérité. 

» L'instruction relative à M. Berryer se poursuit avec 
activité. » 

— Nous avons donné hier les noms des principaux 

individus arrêtés dans les troubles de l'Ouest , et qui se 

trouvent eu ce moment détenus au château d'Angers. 

Voici les noms des vingt-six individus qui sont dans les 

prisons de Niort. Ce sont les sieurs de Verteuil ; de Sa-

vatte; Alexandre; Léon deSavatte; André de Bricque-

ville; Aubin de Bricqueville; Demaudavie; de Grand 

saigne; de Brémond; Bormeau , curé; Poiron, curé • 

Du; ont père ; Dupont fils ; Lébeaupiu ; Alexis Vri-

gnault } Pierre Coutetxeau ; Louis Besseau ; Jean Bes-

seau; Jacques Besseau; Jean Botleuv ; Pierre Bétv 

Etienne Brel; René Bret; Louis Bret; Pierre Doré- Jo'-

seph Grundjard; Nicolas Grandjard ; Jean Roulier • Mé-

riau père; Mériuu fils; Jacques Moussât; Jean André • 

Louis Pillet ; Jean Parodeau ; Jacques Tousseau ; Alexan-

dre Friand; Jacques Barbet eau ; Charles Barbereau • 

Jean Faucher; Eugène Bel in ; René Landreau ; Pierre 

Ouvraud; Pierre Carré; Pierre Gautier; Jacques Pip-
ceclaud. 

-* Le. père Fulgence , directeur du couvent de Belle-

fontaine , a été arrêté le i >. , par un détachement de la 



igné et conduit à Cholet. On a de fortes raisons de 

croire que cet homme n'est pas étranger aux mouvemens 

qui ont troublé l'arrondissement de Beaupréau. 

— Un mandat d'amener a été décerné contre M. et 

M
me

 de Chéffbntaine, par le juge d'instruction de Laval. 

M. de Chefron taine est eu fuite; sa femme saule a été ar-

rêtée et conduite à Laval. 

— On écrit d'ingraudes , le 1 3 juin : 

« La bande commandée par MM. Landemont et Dan-

gais , qui s'était formée dans les enviions d'Anccnis , et 

qui avait désarmé Varades , est entièrement dispersée. 

Elle a rendu zjoo fusils. 

» M. Huron , l'un des chefs, s'est noyé, et un nommé 

Bigot, caporal au 32
e

, qui avait passé avec eux , s'est 

brûlé la cervelle hier matin. Ou a conduit dans les pri-

sons d'Ancenis les deux frères Bournigault 

— Le I
er

 Conseil de guerre spécial de la Loire-Iafé-

rieure , est composé ainsi qu'il suit : 

- MM. Chousserie, colonel de la 6
e
 légion de gendar 

merie , président. 

Janson , chef de bataillon au 3 '2
e
 ; Bfessière , capitaine 

au même régiment; Marion , capitaine d'artillerie : 

Arondel , lieutenant audit régiment ; Cousin , maréchal 

des-logis au i°
r
 régiment de gendarmerie , juges ; 

O'Keeff , capitaine adjudant-major au 32' de ligne, ca 
pitaiue-rapporteur; 

Bourrie , capitaine audit régiment , juge-suppléant; 

Cochet , capitaine d'artillerie , commissaire du Roi. 

— On nous écrit de Rennes , le 10 juin : 

« M. Ménars , ancien écuyer-cavalcadour de la du 

chesse de Berri , a été fusillé à Saint-Florent ( Maine-

et-Loire , par les voltigeurs du 32' 

» M. Bourmont fils s'est rendu ; il est au Château de 

Nantes. 

» On a pris le cheval de la duchesse de Berri 

» M. Macé père s'est brûlé la cervelle ; son fils a été 
fusillé. 

» M. Monnier , médecin , s'est noyé. » 

( Le Finistère 

— Dans une souscription , ouverte au Mémorial 

Agenais , en faveur de M. Bôrard , gérant ju journal in 

titulé les Cancans, M. Sal inères , notaire à Laplume , 

avait pris, en souscrivant, la qualification de notaire lé-
gitimiste. 

Pom suivi pour ce fait, disciplinairement , par M. le 

procureur du Roi , M. Salinères s'est présenté à l'au 

dience du ïribnnai d'Agen , assisté de M e Despans , son 

avocat. Le réquisitoire dressé contre lui prenait grief de 

Qeque, ayant prêté serment à Louis-Philippe et à la 

Charte de i83o, en sa quai té de notaire fonctionnaire 

public, il avait méconnu et foulé aux pieds les exigences 

de ce serment, en se qualifiant de légitimiste. La punition 

requiseétait une suspension pendant troismois de l'cxcr 
cice de ses fonctions de notaire. 

M" Despaus a d'abord présenté des moyens d'incom-

pétence ; puis, passant au fond de la question et repous-

sant, avec un dédain qui a surpris l'auditoire, le prin-

cipe de la légitimité par droit divin , il a demandé de 

quel droit ou prétendait sonder les replis de la con-

science et fouiller dans les intentions , pour en faire 

sortir des délits, «M. Salinères s'est dit légitimiste ; mais 

est-ce que la royauté de juillet neyeut pas de légitimité? 

Et le ministère public a-t-il l'assurance que ce n'est pas 

de cette légitimité que M. Salinères a voulu par er ? 

D'ailleurs, les opinions sont libres; et si M. Salinères' 

est, par conviction, voué aux opinions légitimistes, pour-

quoi ne pourrait-il pas le dire? Eu vertu de quel texte 
de loi le punirait-on pour l'avoir dit ? » 

fi M. Faucon, procureur du Roi, a répondu que sans 

doute les opinions étaient libres ; que, sur ce point , la 

mansuétude du gouvernement était suffisamment attes-

tée par les propos qui se tiennent autour de nous et par 

les choses qui s'impriment dans uu certain journal ; et 

qu'il fallait
4
remarguer que ce n'était pas comme citoyen 

ayant commis un délit que M. Sjdinères était poursuivi , 

mais comme notaire ayant encouru le blâme des magis-

trats, qui ont un pouvoir disciplinaire sur lui ; qu'eu sa 

qualité il avait prêté serment à Louis-Philippe et à la 

constitution de i83o, et qu'un tel serment portait im-

plicitement exclusion de la branche aînée des Bourbons; 

? ue par conséquent, en se déclarant légitimiste, il avait 

ait un acte de félonie qui méritait une sévère répres-

sion; car, ajoutait M. le procureur du Roi, c'est sous le 

nom de légitimistes que les factieux ont levé l'étendard 

de la révolte dans la Vendée, et c'est passer à l'ennemi 
que de prendre une telle qualification. 

Puis , arrivant au doute que M
e
 Despans avait élevé 

sur la légitimité à laquelle sou client était dévoué , M. le 

procureur du Roi a interpellé M. Salinères : « Dites , 

s osez dire que c'est de la légitimité dans la royauté de 

» juillet, dans la dynastie de Louis-Philippe, que vous 

x avez voulu parler; et, après en avoir pris acte, je re 

» nonce à toute poursuite. » Mais cette apostrophe n'a 

été accueillie que par un échange de coups de coude et de 

chuchottemens entre l'avocat et le client; M. le procu-

reur du Roi , trouvant de nouvelles forces à son accusa-

tion dans cette mise en demeure laissée sans réponse , a 

maintenu les conclusions de son réquisitoire. 

Le Tribunal, après une demi heure de délibéré, a 

prononcé un jugement qui condamne M. Salinères à une 

suspension de trois mois et aux frais de l'instance. 

— Le sous-lieutenant Boyer, du 33
e
 de ligne , a coin 

paru devant le Conseil de guerre de la ^ division mili-

taire, sous la prévention d'avoir excité a 'la guerre civile 

et au renversement du gouvernement établi, en arborant 

àGj^noble des insignes séditieux et en poussant des cris 

"*£jtu..pouvoir. Il a été acquitté à la majorité de six 

ïrlseÛK: mais attendu que la décision du Conseil fifdRNH ~ 

les 

sa ré-

{ 8*8 ) 

n'est fondée que sur l'intime conviction où il se trouve 

que l'accusé est atteint d'une véritable aliénation men-

tale, le sieur Bovcr a été remis à la disposition du gou-

vernement , afin d'être renfermé dans une maison de 

santé. , . . 
M. Boyer déclare qu'il a eu une vision a I âge cie qua-

tre ans : sa mémoire en a conservé un souvenir tics pré-

cis ; il croit aux pressentimens. 

Interrogé plusieurs fois depuis son arrestation sur 

causes qui Vont porté à arborer le drapeau blanc 

ponse est toujours la même. Sa volonté n'est pour rien 
dans ce qu'il a fait ; Dieu lui a parlé , il a obéi. Une voix 
intérieure lui a annoncé qu'il était prédestiné a rétablir 

les Bourbons de la branche aînée ; cette voix , il l a en-

tendue à diverses reprises; ses entretiens avec elle ont 

été fréquens ; il s'est trouvé avec Dieu face à face. 

Il sort de grand matin, le jour de sa tentative, pour 

arborer le drapeau de la famille déchue, vêtu d'un pan-

talon blanc et avant un plumet blanc à son schako. Des 

hirondelles , dit-il , se présentent sur son passage et le 

guident. Veut-il se diriger vers l'arbre où le drapeau 

blanc doit être suspendu? elles poussent deux cris; es-

saie-t-il de marcher du côté opposé? elles se précipitent 

autour de lui et le poursuivent de leur clameurs. Il ré-

pète cette expérience plusieurs fois; toujours mêmes ré-

sultats. 

On lui demande comment il a pu manquer au serment 

qu'il avait prêté. J'ai cru, répond-il , être délié de mon 

serment en passant officier. Après tout, j'ai obéi à l'ordre 

direct de Dieu. 
Les réponses du sous-lieutenant Boyer à toutes les 

questions qui sont étrangères à la cause de son empri-

sonnement , sont simples, claires, précises; il se défend 

beaucoup de l'imputation d'être visionnaire , assure qu 'il 
n'a point à se plaindre de l'ordre actuel, et proteste de 

son invariable attachement aux Bourbons de la branche 

aînée. Ce qu'il a fait, il l'a fait seul , sans conseils, sans 

confidens, sans autre appui, dit-il, que l'appui de Dieu. 

Personne ne l'a poussé à arborer le drapeau blanc ; il 

n'a recherché le secours de personne. 

Depuis son arrestation , le sous-lieutenant Boyer ne 

veut que des mets de couleur blanche ou de couleur 

verte, des épinards et de l'oseille, des alimens au lait , 

ou de cette couleur favorite. 

Uu procès-verbal a été rédige par les médecins char-

gés de l'examen de cet officier; ils ont déclaré, à l'una-

nimité, que le sous-lieuteuant Boyer était atteint d'une 

aliénation mentale. 
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— Les presbytères doivent-ils être consid 

propriété communale? Les membres d'une fL*-
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ils qualité pour attaquer devant fautoiitéM^l 

tive, la vente faite par le gouvernement d i"- '
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pendans d'un presbytère ? 

Ces questions ont élé jugées par le Conseil d'F 

son audience du irj juin, sous la présidence A" 

garde-des-sceaux. Le ai mai 170,1 , M. M„,. ' ^ 
rendu adjudicatair 

re d'Annebecq. Les 
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M. Morard demanda , devant le Conseil-d'Et 

nulation de cet arrêté; M
e
 Petit de Gatines a pil 1 

demande. Les membres de la fabrique ont souterl"
1
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l'organe de M
e
 Chauveau, qu'ils avaient qualiu 

plaider contre M. Morard. 

Mais le Conseil , sur les conclusions de M. M
ari 

PARIS , 16 JUIN, 

— MM. de Châteaubriand , Hyde de Neuville et de 

Fitz-James ont été arrêtés ce matin. 

Il paraît que ces arrestations ont eu lieu par suite de 

l'interrogatoire de M. Berryer. 

— M. Germain Sarrut et M. Boussi, rédacteurs de 

la Tribune , ont été arrêtés à Bléré ( Indre-et-Loire. ) 

i— Un mandat d'amener a été lancé contre M. Bocage, 

acteur du théâtre de la Porte-Saitit-Martin. On dit que 

M. Harcl , direetcurdu théâtre, aobtenu que M. Bocage 

continuât à jouer, en restant toutefois sous la surveil-
lance de la police. 

11 paraît qu'à la dernière représentation de la Tour 

de Nesle, au moment où Buridan ( Bocage) dit à Mar-

guerite : « Quel tribunal me jugera? » un spectateur 

s'est écrié : « Un conseil de guerre. » L'à-propos a été 
-, ivemeut applaudi. 

— Nous avons rapporté l'ordonnance rendue par la 

chambre du conseil de Laval , le 11 de ce mois , cl qui 

décidait que la mise en état de siège ne pouvait agir ré-

troactivement sur les faits antérieurs à l'ordonnance dé-
clarative de l'état de. siège. 

Nous apprenons ce soir que cette ordonnance a été 

annulée par la chambre d'accusation de la Cour rovale 

d'Angers. Son arrêt, en date du 14 juin, a ordonné cjue 

toutes les instructions relatives aux faits d'insurrection 

qui ont amené l'état de siège, seront renvoyées sans ex-
ception à l'autorité militaire. 

Les considérons de cet arrêt sont les mêmes que ceux 
de la Cour royale de Paris. 

— Deux Conseils de guerre viennent d'être institués 
à Bourbon-Vendée. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des 

Tribunaux du 9 avril dernier , d'un arrêt rendu 

par la deuxième chambre de la Cour royle , le 29 

mars dernier , dans l'affaire Loubers contre Ver-

rier, lequel a jugé deux questions très graves, sur la 

plaidoirie de M'' Mollot, avocat de M. Loubers, agent 

de change , savoir : i° qu'en principe , les marchés à 

terme sont permis cl licites , sur les rentes comme sur 

tous autres objets eommcrçables ; 2" qu'il n'est pas né-

cessaire, d'après les lois de la matière et la jurispru-

dence des arrêts, que ces marchés soient accompagnés 

de la consignation du prix par l'acheteur des effets , ni 

de leur dépôt par le vendeur ; qu'il suffit seulement 

qu'il y ail preuve pour la justice que les effets vendus 

existaient réellement dans les mains du vendeur, lors de 

la conclusion des marchés. La même question vient de 

se représenter devant la 1" chambre de la Cour, dans 

une contestation entre M. Dabrin , agent de change, 

et M. Delatombelle, cou client. M
e
 Horson , avocat 

de celui-ci , auquel l'agent de change réclamait le paie-

ment d'une Somme déboursée pour perte qui résultait de 

l'achat de 25 obligations royales d'Espagne, prétendait 

que ce marché à terme était nul , à défaut tout à la fois 

de consignation de prix et de dépôt des effets. Il inv«-

{ quait , de même que le sieur Verrier, les anciens régie-

mens et les nouveaux arrêts. Mais le sieur Dabrin , dé-

maille des requêtes , a rendu l'ordonnance suîv»«a 

Considérant que les presbytères doivent être coosj 
comme propiiélé communale; qu'ainsi la |fabiiqj!| 
nebecq n'avait pas qualité pour demander l'interprétai f 
l'adjudication consentie au sieur Morard, annullel'uS 
conseil de préfecture, et condamne les membres (UJ 
brique ajx dépens. 

— La deuxième section de la Cour d'assises a otnJ 
aujourd'hui ses séances sous la présidence de M, |

e
| 

sciller Agier. On a procédé au tirage des jurés. 0J] 

excusés MM. Léyèque, Despretz, Jérôme, vM 

MM. Méaut et Didier , absens, ont aussi été excusés,! 

été sursis à l'admission de l'excuse de M. de Walhs\ 

sent. MM. Cabal etdeBourli, décédés, oui été rr 
définitivement de la lisle. 

— Relevé des principales affaires qui seront ij 
pendant la 2

e quinzaine de juin : 

i
rc

 Section , présidence de M. Dupuy. 

Mardi 19, Lelièvre (blessures graves); 20, Mouds 

et Blondeau (rébellion envers la force publique"; 

Guillemin (offense envers la personne du Roi) 

(faus e monnaie); 28 , Bouillard (attentat à la putlc: 

35, fille Sanson (bris de tombereaux); 26, Radat (fan 

écriture privée) ; 27, Echard , Gorlier (Charles), GerS 

(Henri) (cris séditieux) ; 28, Henrion de Bussv (délit 

presse, le Brid Oison); Mugney et Balary (délit deprci 
Moyeux); ag, (vol avec violences.) 

2
e Section, présidence de M. Agier. 

23, Gabourd et Rivail (délit de presse, le FatéA 

27, (délit de presse, la Tribune); 28, Lapomierayé(cÉ 

d'histoire); Basière et Mie (délit de presse, ÏJiiicostm: 

29, Desch mps et Douillet (rébellion.) 

— L'affaire de la rue des Prouvaircs sera appelét 
5 juillet , elle occupera tout le mois. 

— M. François Ferron , juge au Tribunal de Coi 

merce, nous adresse la lettre suivante : 

« Monsieur, vous avez commis une erreur en annoiiP 

dans la Gazette des Tribunaux de re jour que j'étais MI 
recevcur-général du département des Hautes-Alpes, lij 
formité de mon nom avec celui de la personne appelét .if 
p irecs fonctions, aura été sans doute la cause ckctm" 
prise. » 

— Un nouveau roman de Paul de Ktck , intitulé, 4 
leine, doit paraître la semaine prochaine, chez Gustave B f 

— Par ordonnance du Roi, en date du 12 mai ISJÎI 

Caron, (ayant fait son stage dans l'e'tude de son frère, m* 
à Sacy-le-Graud, et celle do M" Millière, notaire à Beau* 
a été nommé notaire à Noyon (Oise), en remplacement* 
Meniollede Cizancour, démissionnaire. 

Le rédacteur en chef, gérant , DAR\lAt^ 
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DE PARIS ( 3 e chambre ). 

présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 17 mai. 

•.commerce, le nantissement opéré par la 
6 /„ l'endossement d'un billet a ordre, esl-

il n'y a pas.de nantissement sans 

^ ma"CWic ou sous seing privé, enregistré, aux 

un >cte .P ,
f
ticics 2074 et 2075 du Code civil, pour les 

termes des ^ ̂  ̂
em

.
 de ]5o fraiuSi 

^rUdè commerce ne paraît pas avoir dérogé à ces 

i-e L 5 • |
fS

 • de là la question de savoir si un billet 

vrî» ef ^ùtâtrc'remis à uu commerçant pour la garantie 

>o^'
e
 /(!'

t
.
e
 par la simple formalité de l'endossement. 

(Voci mt , aidait de sa bourse l'entreprise des 

Jl. A'Ç^
a

'i '
s
jg,

ir
 Laurent; celui-ci avait rem s à sou créan-

% "<Vra nlie de sa créance, s'élevant à 7,000 fr. , 

wr'' 11"! Je change sur Lécorehé de 4 ,°°o fr. chaque. 

"fwrnt tombé en faillite , les syndics ont soutenu que 

I * f!l1 -1 ' ,'.
 nl

 ii'is nanti d'une manière régulière des lettres de 

SCrcW, devait les rapporter à l 
% privilège à leur égard 

r ïStèmc a été repoussé par jugement du Tribunal 

j.rt»merce de Paris du 21 septembre I 83 I , par les 

motifs : 
0 -

e
la convention faite de boi ne foi entre Laurent et Ai-

' ^ antérieurement à la faillite, devait être exécutée ; que 

f"h loi , d.ins les art. ?.o;4 et 207J du Ccde civil , avait tracé 

* i uiielïe manière et en quelle forme de\ait être fait le nan-

. .neat , les régies qu'elle avait posées en ces articles ne 

' 'Mpliquaient qu'aux objets mobiliers et non aux effets de 

* commerce; que la transmission de ces effets s'opérant par 

de l'endossement, 

la masse sans pouvoir 

ne parlerai pas d'une circulaire interprétative de .8*3 , 

et le ministère public lui-même n'a pas voulu la citer ; 

car cette circulaire, restée jusqu'à ce jour sans appli-

cation , était usurpatrice du pouvoir législatif, créait ar-

bitrairement un délit, et M'avait pas d'ohj t utile, ainsi 

que je le montrerai tout-à-l'l eure. 

» Quant à la loi de ventôse elle-même , au silence de 

laquelle prétendait suppléer la circulaire de 1823, rela-

tivement aux bari es transversales non approuvées, elle 

n'a jamais, en ce sens, été invoquée depuis son origine, 

et les notaires ont . sans interruption ni difficulté, con-

, cet endossement devait suffire 

„ dans l'espèce. » 

M« Flandin , avocat , soutient que ce jugement est en 

opposition avec les vrais principes en matière de nantis-

sement. « Le gage constitutif d'un privilège, dit-il, est 

assujéti à des formes qu'il importe de respecter dans l'iu-

térêt des tiers. 
» Ces formes , que prescrit le Code civil , forment le 

droit commun , qui régit également les affaires commer-

ciales, alors que le Code de commerce , loi purement 

exceptionnelle, n'y apporte aucune dérogation. 

ïCettc dérogation n'existe en aucune manière; loin de 

là , l'art . 535 du Code de commerce récognitif du droit 

dégage, ne reconnaît comme créanciers gagistes que 

ceux d'entre eux qui sont valablement nantis. L'art. 95 

du même Codenereconnaît le privilège du commission-

naire sur les marchandises qu'il tient à consignation , 

qu'autant qu'il s'est conformé aux dispositions prescrites 

par le Code civil pour les prêts sur gage. 

■Nulle part le législateur n'a autorisé le mode de nan-

tissement adopté par le Tribunal; l'art. 207 du Code ci-

vil a donc été violé , et la Cour s'empressera de sévir 

contre une pareille infraction. » L'avocat fonde sa doc-

trine >ur uu arrêt de la Cour de cassation du 5 juillet 

îîho. 

Nonobstant ces raisons, la Cour, sur l'exposé delà 

cause par M e Moutcavrel, avocat de l'intimé, et les con-

clusions conformes de M. Bayeux, avocat-général, con-

lirme le jugement attaque, par les motifs y exprimés. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE ( 7 e chamb. ) 

(Présidence de M . Vanin.) 

Audiences des 16, 23 et 3o mai. 

Une question qui intéresse les notaires vient d'être ju-

gée dans l'espèce suivante : 

Le vérificateur de l'enregistrement de Metz, en con-

trôlant un registre d'acceptations bénéficiaires, y trouva 

annexée à une déclaration une procuration reçue par 

W-'Ualloz, notaire, à Paris, dans laquelle se trouvaient 

trois barres borisontalcs destinées à combler un blauc, 

? ï "ressa un procès-verbal par suite duquel M e Dalloz 

' tl'»duU devant les Tribunaux comme ayant laissé 

a blanc dans un acte sans le faire approuver, et avant 

ainsi contrevenu à l'art. i3 de la loi du 25 ventôse 

-1 avocat du Roi près la 7' chambre, a soutenu que, 

^fes cet article, il é ait interdit aux notahes délaisser 

ver-U 'l' lnlcna"c .> blanc ou lacune; que les barres trans-

qu Tt'^ °" cI uesl 'on indiquaient qu'un blanc avait existé; 

»d Pouva '.1 aillsi favoriser la fiaude, et laisser place 

Puai3 L1. ,caial '0ns postérieures ; que si les barres témoi-

gnent ^1? COi

>
'ntei 'ca 'al '°" 5 n'avaient pas eu lieu réel-

été f'V "'attestaient pas qu'elles uc pussent avoir 

U P "' M l.ue le défaut d'approbation d' celles par 

Poitéi' 0 ') '°UVa ' t cluc ccs barres avaient dû être tirées 

coiiséa Lî rCnient 4 ,a si br"ature de l'acte. Il a conclu en 

P01 uTCnCf a, ce 1 UC M° Ualloz fût condamné à l'amende 

du c -par iedit a 't'cle IÏ 
U

'^J«m 1814. 

f.i'ls' *
l

-
I
'
mil

''od, avocat de M« Dalloz 
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servé la coutume de tirer ces barres, précisément poui 

qu'on n'abusât pas des blancs qu'ils sont frécpiemment 

dans la nécessité de réserver avant la signature. 

» On peut affirmer que les contrôleurs de Paris, 

notamment, apprécient tellement le ridicule et le mal 

fondé de toute prétention contraire, qu'ils se gardent 

bien de dresser procès-verbal , quoique rencontrant 

chaque jour de ces faits dans leurs vérificaions. Il a fallu 

le zèle ambitieux et tracassier d'un employé de province 

pour soulever cette chicane répudiée partout ailleurs. 

Mais enfin sur quel texte s'est on fondé? sur l'ar-

ticle 1 3 de la loi du 25 ventôse, qui proscrit tout blanc 

et lacune. Cependant la circulaire ministérielle elle-

même, et la régie , et le ministère publie , reconnaissent 

que des blancs peuvent être nécessaires , qu'ils peuvent 

être réservés jusqu'au jour de l'enregistrement; mais 

qu'alors ils doivent être comblés par des barres ou traits, 

à la condition que ces traits seront approuvés. 

» On admet donc que ces traits ne peuvent être con-

sidérés comme des blancs, intervalles ou lacunes , puis-

qu'ils ont précisément pour but d'en éviter l'existence. 

Ainsi déjà l'art. 1 3 n'est plus applicable , et c'est à gi and 

tort qu'on l'a invoqué. La défense pourrait s'arrêter ici, 

et le texte pénal manquant , Mc Dalloz devrait être ren-

voyé. 

»Il y a plus, l'art. i5 veut que les renvois et apostilles 

soient écrits en marge et approuvés. L'art. 16 exige, à 

peine de nullité , qu'il n'y fit aucun mot interligué , 

surchargé ou ajouté dans le corps de l'acte , et que les 

mots rayés soient constatés et approuvés. Si le fait re-

proché à M' Dalloz rentre dans les prévisions de l'un ou 

de l'autre de ces articles (nous avons vu que l'art. i3 lui 

était inapplicable), nul doute qu'il ne soit en défaut. 

« Mais qui pourrait dire que les barres horisontales en 

question sont des renvois ou apostilles, ou qu'elles sont 

des mots rayés ? Qui soutiendrait qu'elles équivalent, en 

d'autres termes, à des additions ou à des ratures par re-

tranchement ? Cependant il n'y a que les additions ou 

suppressions qui soient soumises à la nécessité d'un 

approuvé. Il est donc clair que les barres transversales 

n'y sont et n'y peuvent être astreintes ; et cela se conçoit 

parfaitement en raison , quand on réfléchit que ces traits 

ne peuvent jamais dénaturer un acte, le modifier , ni 

causer du tort ou de l'avantage illicitement aux parties, 

puisqu'ils n'impliquent, on le répète, aucune innova-

tion daus l'acte ; qu'ils ont, au contraire, pour but d'em-

pêcher qu'on n'abuse de l'espace précédemment libre , 

et qu'ils portent eu eux et par eux-mêmes la preuve de 

leur innocuité. 

» Rappelons encore que les notaires ont soin de tirer 

ces barres au moment de la signature , et lorsque l'in-

tentiou des parties est bien fixée ; que s'ils en laissent 

subsister parfois, ce n'est que pour y placer des pré-

noms, des demeures, des indications de détail, enfin, qui 

ne sont pas encore suffisamment connues , et ce, dans 

des parties de l'acte où une disposition de volonté ou 

une stipulation ne saurait prendre place subrepticement; 

qu'en outre au moment de l'enregistrement l'acte , 

d'après la loi et la pratique, est repoussé, s'il contient 

des blancs ou lacunes, et qu'ainsi, en fait même , il ne 

passe jamais dans les mains des parties sans être régulier 

et à l'abri de toute fraude possible d'in'erjalation. » 

Après plusieurs remises, le Tribunal a rendu le juge-

ment suivant : 

Attendu qu'à la vérité il résulte du procès-verbal que , dans 

un acte eu brevet reçu par M" Dalloz, et contenant procuration, 

il existe des barres transversales occupant au milieu du con-

texte dudit acte un espace de trois centimètres environ ; mais 

que l'existence de ces barres ne constitue aucune des coiltra-

ven ions prévuespar la loi du i5 ventôse an XI; 

Attendu en effet que dans l'état cii se trouve l'acte sus-

énoncé, et précisément à raison de l'existence desdites barres, 

il n'a été signalé dans ledit acte aucun LLnc , lacune ni inter-

valle: que d'un autre côté ces barres qu'on n'articule pas avoir 

servi à couvrir des lignes d'écriture ne peuvent être assimilées 

à des ratures , d'oii il suit qu'il n'était pas nécessaire qu'elles 

fussent revêtues de l'approbation des parties; que d'ailleurs il 

est articulé qu'elles avaient été fautes en présence des parties, et 

que rien n'établit le contraire; 
Renvoie M* Dalloz, notaire, des fins Ju procès-verbal, sans 

dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE-

M. le procureur du B-oi d'Embrun ayant eu connais-

sance de ce second mariage. , et de l'existence de la pre-

mière femme d'Ollivier , ut- "bnnation eut lieu et une 

condamnation par contu'- .ut Prononcée contre 

celui ci. Il se pté entait aujourd'hui devant la C ur d'as-

Siscs pour la vider. 

Interrogé par M. le président , Oilivier a déclaré qu'en 

effet il avait contracté avec la demoiselle Mondhard , 

qu'il avait crue catholique , tandis qu'elle était protes-

tante, un premier mariage devant l'officier de l'état civil 

de Caen ; niais qu'il n'avait jamais cru être lié par cet 

acte , attendu que la bénédiction de l'église ne l'avait pas 

suivi, et qu'il pensait que cette bénédiction seule ren-

dait le lien indissoluble ; qu'ainsi il n'avait jamais coha-

bité avec la demoiselle Mondhard , avec laquelle cepen-

dant il eût consenti à vivre comme époux, si elle eût 

voulu faire bénir leur mariage ; que cependant , lors-

qu'il fut question de se marier avec Catherine Bonnardel, 

et dans la crainte de se tromper, il crut devoir consulter 

uu nommé Allicu, son oncle et son parrain , homme 

jouissant de toute la confiance dans sa commune , où il 

avait , pendant plusieurs années, exercé les fonctions de 

maire , et qui lui aurait répondu : Si tu n'as pas con-

tracté devant le notaire , si tu nés pas al lé h fég.'ise , tu 

es libre ; n'estez pas ainsi qu'avait fait ton oncle ? 

Me Blanc-Suhé , son défenseur , s'est efforcé de démon-

trer la bonne foi de son client , plus malheureux que cou-

pable , égaré par un scrupule religieux et par les con-

seils de celui-là mèu.c qui devait le moins ignorer qu'en 

contractant un second mariage , l'accusé commettait un 

crime. Il a invoqué encore cette circonstance , qui est 

résultée des débats, et qui fait sentir combien il importe 

de répandre l'instruction daus les campagnes , que le 

maire de Réalon , qui dès le mois de sepumbre avait 

reçu du maire de Caen une lettre par laquelle il récla-

mait , au nom de sa première femme, des nouvelles 

d'Ollivier, aurait , les 21 et 28 octobre suivant , fait , 

sans difficulté et sans lui opposer la moindre observa-

tion , les publications de son second mariage. Il a enfin 

invoqué , et pour le cas où le jury , par suite de la ri-

gueur de son ministère , ne penserait pas pouvoir pro-

noncer un acquittement , le bénéfice du nouveau Code 

pénal. 

Ollivcr , déclaré coupable , mais avec des circonstances 

atténuantes , a été condamné seulement à deux années 

d'emprisonnement. 

M. Bianc (Joseph ) , procureur du Roi , soutenait l'ac-

cusation. 

CRIME DE CASTRATION. 

Joseph Raybaud , âgé de 28 ans , était détenu à la 

maison de détention d'Embrun ; en même temps s'y 

trouvait Thomas Hermieu , âgé déplus de 5o ans , et 

l'un et l'autre couchaient dans la même chambre. 

Pendant la nuit du 12 soi i3 mars dernier, tandis 

que Reybaud était dans son lit , Hermieu le frappa d'un 

coup desaboi ; Raybaud cria aussitôt à l'assassin , et saisit 

en même t mps sou oppresseur par le cou ; mais il fut 

renversé daus la ruelle du lit , les jambes en l'air. Dans 

le même moment Hermieu commet sur lui de telles vio-

lences, que Reybaud se sentant ensanglanté et éprouvant 

de vives douleurs, vois , dit-il à Hermieu, vois ce que 

lu m'as fait ; lu m'as mis dans un cruel état ! à quoi ce-

lui-ci répondit : Puisque tu dis que c'est moi qui t'ai 

frappé , je vais le tuer , et il se dirigea encore vers son 

adversaire. Mais celui-ci eut encore la force de se cacher 

sous un escalier, et d'échapper ainsi à de nouvelles bru-

talités. Raybaud frappa ensuite à la porte de la cham- ' 

bre , et bientôt arrivèrent les gardiens. 

Conduit immédiatement à l'infirmerie , Reybaud fut 

visité par un médecin qui , d'après l'état de la plaie et 

des lésions , n'hésita pas à faire l'ablation , persuadé que 

cette opération pourrait seule conserver au malade ses 

j mrs tout à fait en danger. 

Reybaud , presque entièrement guéri , a été amené , 

ainsi que deux autres détenus , pour déposer devant la 

Cour , et leurs dépositions , ainsi que celles de deux 

gardiens , ont confirmé tous les faits de l'accusation; ils 

étaient d'ailleurs avoués par l'accusé « qui , a-t-il dit, 

aurait été porté à un pareil acte par un malin esprit, et 

pour se venger de ce que Reybaud lui avait pris deux ou 

trois fois du pain. » 

L'accusation a été soutenue par M. Blanc (Joseph) 

procureur du Roi. 

La défense était difficile; M e Blanc, le jeune, qui en 

était chargé , s'est borné à invoquer la démence de son 

client, démence qui pouvait s'induire de divers fails 

énoncés dans les dépositions des témoins; mais ses efforts 

ont été inutiles. Sur la réponse affirmative du jury, 

Thomas Hermieu a été condamné à la peine des travaux 

forcés à perpétuité. 

et par l'article 10 de la loi 
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' "PP ^mver ces trois barres. Cette objection 

'agir autrement. 

'a tsa m. p,. 'rjalc, et eu même temps destituée de 

'e mots suffiront pour le prouver. 
rè8'es mvoque-t-ou ? La loi de ventôse. Je 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES (Gap ). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BKUKO-BOKTOV«. — Aud. des !\ et 6 juin. 

BIGAMIE. 

Antoine Oilivier , de la commune de Réalon , âgé de 

25 ans, contracta mariage le 5 avril i8a(i , devant l'of- ■ 

ficier de l'état civil de la ville de Caen , où il s'était éta- j 
bii après avoir quitté le service militaire , avec Victoire-

Adélaïde Mondhard , âgée de 43 ans , et qui ne possé-

dait rien. Quelques mois après il quitta celle ville où il 

laissa son éoousc , pour retourner dans son pavs natal 

U v vécut seul jusqu'au 6 novembre 1817 , époque à 

laquelle il se maiia avec fonfeeriiie Bonnardel , àgee de 

34 ans , veuve et mère de trois enfans qu'elle avait eus 

de son premier mariage; elle était aussi sans fortune. 

I" CONSEIL DE GUERRE -DE PARIS. 

(Présidence de M. de Chàteaubeaudot , colonel du 0.' régiment 

de dragons.) 

Séance du 1 7 juin. 

Affaire du boulanger ÏFachez. 

A onze heures précises les membres du Conseil de 

guerre entrent dans la salle d'audience ; M. le président 

ordonne d'ouvrir les portes; la partie de la salle réser-

vée au public est aussitôt envahie. Le calme rétabli , M. 

le président annonce que l'audience commencée dans 

la journée d'hier est reprise , et rappelle au public que 

les marques d'approbatiou et d'iinprobation sont défen-

dues par la loi. 

Sur l'invitation de M. le président, M. Galis, commis-

greffier , assermenté pour celte affaire , donne lecture de 

l'ordre do convocation du Conseil et de toute» les pièce» 

de la procédure. Il résulte des procès-verbaux dre.séjle 



( «9.6 ) 

6 juin par M. Mouliner, commissaire de police , et des 

dépositions de seize témoins entendus , que Augustin-

Borromée Wachez , boulanger , garde national, est ac-
cusé, 

i* D'un attentat dont le but était de détruire et changer lo 

gouvernement , d'exciter les citovens ou habita us à s'armer 
contre l'autorité royale ; 

■}." D'un attentat d >nt le but était d'exc.ter la guerre civile 

en armant ou en portant les citoyens à s'armer les uns contre 

les autres , et de porter la dévastatiou, le massacre et le pillage 
daus la ville de Paris ; 

3" De s'être mis à la tête de bandes armées pour faire attaque 
et résistance envers la force publique agissant contre les au-

teurs de crimes semblables; 

4° D'avoir, connaissant le caractère et le but desdites bm-

des , fourni un lieu de retraite, sans contrainte, à ceux qui en 
faisaient partie ; 

5" D'avoir exercé sur la personne du commissaire de police 

Gournay-d'Arnouville , revêtu de son écharpe. et agissant 

dans l'exercice de s^s fonctions , des violences dont la mort 

s'est immédiatement ensuivie, et d'avoir agi dans l'intention 
de lui donner la mort ; 

6" De meurtre avec préméditation et guet-à-peus sur la per-

sonne dudit Gournay-d'Arnouville. 

M le président fait introduire l'accusé et procède im-

médiatement à son interrogatoire. 

D. Quels sont vos nom , prén ms , Age et profession ? — R. 

Wachez (Augustin-Borrornee) , âgé de 5o ans, boulanger, 

garde national de la 5* légion. — D. Vous savez que vous êtes 

accusé d'avoir commis uu meurtre avec préméditation et guet-

à-pens sur la personne du commissaire de police Gournay-

d'Arnouville? — R. M. le capitaine-rapporteur irte l'a dit ; je 

proteste ici , comme j'ai protesté devant lui , de tonte la force 

de mon âme, contre l'i légalité de l'ordre qui me traduit de-

vant vous , et de l'ordonnance qui vous investit du pouvoir 

de mé juger. Cependant, comme je suis sous le poids de phi-

sieurs accusations qui mer.acent ma vie, je me défendrai 
comme contraint et forcé. 

M
e
 Bethmont •■ Permettez-moi, Messieurs", de faire 

dès à présent quelques observations; j'ai assisté hier à 

votre audience, cl j'ai été témoin des efforts qui ont été 

faits par mon confrère pour plaider devant vous, avant 

tout débat , ia question d'incompétence; je me borne à 

vous présenter en moment ce moyen préjudiciel de 

la défense,etje prie h; Conseil de vouloir bien m'en don-

ner acte sur le procès-verbal d'audience; je plaiderai 

plus tard sur ce moyen, me conformant eu cela au pré-

cédent que le Conseil paraît avoir admis dans sa séance 

d'hier. 

M. le président : Le Conseil vous entendra sur tous 

vos moyens après l'audition des témoins. 

M" Bethmont : Je dois déclarer aussi qu'il est 

des moyens qui paraissent présenter d'à bord quelque 

méfiance, mais il ne peut en être de même dans lu cir-

constance actuelle, c'est la défense seule qui a conseillé 

ce moven , et c'est sur elle que doit eu peser toute la 

responsabilité. Wachez, d'ailleurs, est un ancien mili-

taire, et en se reportant à ses jeunes années, il se trouve-

lait devant ses juges naturels; il connaît trop leur loyau-

té et leur franchise pour qu'ils puissent lui inspirer la 

moindre méfiance. C'est seulement par respect pour les 

lois qie la défense doit discuter votre compétence. 

M» le président : Le Conseil i.e gênera en rien la dé-

fense de l'accusé; il accordera aujourd'hui, comme il l'a 

accordé hier, tous les moyens possibles pour arriver à la 

découverte de la vérité el à la justification de l'accusé. 

M. le prés'dunt : Wachez, on a formé une barricade devant 

votre porte? — II. Quand on a formé cette barricade, ou a 

voulu avoir des pinces chez moi; comme je ne v aurais pas ou-

vrir, les gens qui frappaient disaient qu'ils demandaient à fui e 

leur provision de pain, et uu moment oii uu homme qui était 

dans ma boutique sortait empoit -mt un gros pain rond , la 

fou'e est entrée.—D. Vous étiez en garde national en revenant 

du convoi; avez-vous fait quelques efforts pour maintenir la 

tranquillité dans votre quartier? —- li. J'ai fait ce que j'ai pu; 

mais j'étais obligé d'être toujours auprès de ma femme qui était 

malade et qwi déjà était effrayée de ce qui se passait. Je n'ai 

jamais manqué de me trouvera mon poste toutes les Ibis que 

les tambours ont battu le rappel. — D. Avez-vous vu venir un 

détachement de troupe de ligue ayant à sa tète un commissaire 

de police-? — R. Nou , Monsieur; je n'ai pu le voir, car je me 

trouvais dans ce moment au rez-de-chaussée, près du lit de ma 

femme. — D. Lorsqu'on a envahi votre maison, vous auriez 

dû, vous, ancien militaire qui avez des antécédens honorables, 

user de vetre influence pour rappeler à leur devoir les hom-

mes qui s'en écartaient ; vous auriez dù les faire sortir R. 

D'abo>d je n'aurais pu être maître de ces hommes , et , je (loi 

le déclarer franchement , il eût été inhumain de les metirc à la 

porte clans le moment où l'on faisait feu dans la rue ; il y aurait 

eu du danger pour moi-même et pour ma femme. — D. Ou a 

tiré des coups de fusil sur la troupe de ligne et sur le commis-

saire, de police; les coups partaient du premier étage de votre 

maison. — R. Je l'ignore complètement ; ce que' je puis dire , 

c'est que j'ai empêché un homme à gilet rond , et ayant une 

casquette, qui allait faite feu. — I). V'otie fusil a été trouvé 

chargé? — R. C'est vrai , je m'en su, s aperçu quelques instans 

avant que l'on vînt m'ariêler. — D. Il paraît cependant que 

l'on s'est servi de votre fusil , et qu'il a été rechargé après ? 

R. Je l'ignore. Je dis la vérité; si oh a fait feu du premier éta-

ge, c'est pendant quej'étais au rez-de-chaussée ; d'ailleurs des 

voisins ont dû voir faire feu. Je puis affirmer que je n'ai en-
tendu aucune détoualion sortir de mon domicile. 

M. le président : Un de ces messieurs me fait une observa-

tion très juste; ce fusd a dû être chargé par quelqu'un , et il 

est étonnant que vous, qui cn'étiez le propriétaire, ne sachiez 

pas qui l'a chargé. — R. Il est possible que les hommes qui 

sont montés au moment où j'étais' pi és de ma femme, aient pu 

toucher ce fusil , niais je l'iguore complètement . 

M. I c président : On vous prête un propos qui esl relatif à 

la mort du commissaire de police ; lorsqu'un témoin vous a dit 

que dans le quartier on vous attribuait rito /uiL'ur, c'est l'ex-

pression dont il s'est servi , d'avoir tué ce fonciionuaire pu-

blic, vous auriez répondu : « Ta, ta, ta...; ce n'est que ça.'..} 

» ee n'est pas la peine. » Kt vous aviez l 'air d'y mettre de la 

modestie. — R. Je ne sais comment on me pi'èle de pareils 

propos. Je fus appelé par le sieur Courtin, marchand de vin 

M. le président : On vous a vu travailler aux barricades ?— 

R. C'est une erreur; ou m'avait pris une barre de ter a la-

quelle je tieus beaucoup parce qu'elle me sert de fermeture ; 

je voulais la ravoir ; je restais à côté de ceux qui travaillaient , 

et alors on aura pu croire que je contribuais à élever les bar-

ricades. 

On passe à l'audition des témoins. Le premier appelé 

est un capitaine du i4« régiment d'infanterie légère, qui 

ne répond pas ; M. le rapporteur annonce à M. le prési-

dent que cet officier l'ayant consulté sur le point de sa-

voir si, étant de parade aujourd'hui , il devait se dis-

penser de venir au Conseil de guerre, M. le rapporteur 

lui répondit qu'il devait avant tout obéir à la justice. 

M. le président: Si le témoin ne se présente pas , il 

sera condamné à l'amende, et avis en sera donné à M. 

le commandant de la place. 

Thomas , sergent au i4
e
 de ligne : Je faisais partie du 

détachement commandé par le capitaine Thomassy , 

qui était aux ordres de M. le commissaire de police char-

gé de faire les sommations. En débouchant dans la rue 

Montmartre, des coups de f, u partirent : le commis-

sure tomba. Je me retournai , et je vis de la fumée à 

une croisée du premier ét-ige des maisons du côté droit 

de la rue Montmartre, au coin de la rue J.-J. Rousseau. 

Mouy, caporal au i4
e
 régiment : Je faisais partie d'un 

détachement commandé par le capitaine Thomassy ; 

nous partîmes de l'hôtel des Postes avec un commissaire 

de police qui marchait eu avant. Je le suivais à 5 pu G 

pas. En arrivant rue Montmartre , nous vîmes, de l'au-

tre côté de la rue, à gauche en montant , des insurgés 

armés. Une fusillade eut lieu. Je regardai, et à une fe-

nêtre je vis un indiv idu, en uniforme de garde nationale 

et en bonnet de police. Il y avait une barricade , et je 

travaillai à la défaire. Le commissaire de police était au 

milieu des quatre rues; il donna un coup de main pour 

défaire les barricades. Il se mit alors à ma gauche; je le 

vis tomber, et je vis de la fumée partir de la croisée du 

boulanger. 

D. Comment avez-vous reconnu cette maison , cette 

feuêtre? — R. Par un drapeau tricolore qui était à la fe-

nêtre. Je n'ai vu ni l'homme qui a tiré, ni le fusil avec 

lequel on a tiré; je n'ai vu que la fumée. 

Wachez : La barricade étant en travers , il eût fallu , 

pour tourner le dos à ma fenêtre, être placé dans le sens 

de la barricade. 11 y a autre chose : le caporal a vu un 

garde national en capote et en bonnet de police; je défie 

au'un témoin dise m'avoir vu ainsi. J'ai toujours été en 

fut arrêté , et servit à former celle que 

4e la rue ; j'eus peur de tout c l i et 

moi. 

M. le président : La peur l'a emp 
emporté sur l

a c La femme Lelièvre : Je crois bi n ; il
s
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lions furieux; oh ! ils criaient , ils criaient..
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Breger, épicier : J'étais chez moi , ma bo
u
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mée ; des jeunes gens qui criaient : Faisons det 

cades ! entrèrent chez moi en me tutoyant et^ ^
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mandant de la poudre, a De la poudre! jo lenp^ ^ 

j'en avais, je la garderais pour moi Domu.-n 

de l'eau-de-vie. — Oh, pour ça, je puis vous saiiV^
1 

en voilà; mais n'enfoncez pas ma boutique , r
es
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ma propriété. — De ton eau-de-vie, dit un d'—- ■ - *
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nous n'en vouions pas, ce sont des 

faut.... ■ 
armes 

eutn 

qu'il 
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il me dit : On vous attribue l'honneur d'avoir tué le commis-

saire de pofiee ; j'ai répondu, ce u'est pas vrai , etj'tgoutai , 

n
'iiltez- pasr'ép*îteTêe'liietls6'nge

>
 jén'ui pas besoin d-.é^Upôur 

**re-' ' ' ' ' 

qu'un témoin dise m'avoir vu ainsi 

habit avec mes épaulettes. 

M. le président : Vous n'avez pas remarqué tous les 

individus qui sont entrés citez vous? Il serait possible 

que ce fût l'un d'eux. 

M' Bethmont : Dans cette affaire, où quelques points 

présentent du doute, cette pensée m'est venue. Elle s'é-

claircira, j'espère, dans les débats. 

M. le président, au témoin : Avez-vous vu des coups 

de feu partir du même côté? — R. Je n'ai pas remar-

qué. 

M. le président : Cependant quand on marche (pour 

me servir de l'expression de l'éloquent défenseur en-

tendu hier), quand ou marche la poitrine à découvert 

devant des hommes embusqués , on a les yeux bien ou-

verts pour voir et les oreilles bien ouvertes pour enten-

dre d'où viennent les balles. 

Le témoin : Je ne puis rien dire de plus. 

Roux, caporal au il,* régiment de ligne : En entrant 

dans la rue J.-J. Rousseau avec la compagnie , nous re-

çûmes une fusillade; je vis un garde national à la fenê-

tre du premier étage de la maison du bou anger; il était 

eu bonnet de police. Je me rappelle très bien qu'il avait 

des favoris noirs, la figurealloiigée et blême. 

M. le président : Etiez-vous loin du" lieu d'où était 

parti le coup de fusil ? 

Le témoin .- Nous n'étions pas à une grande disiance, 

noms n'avions pas dépassé la barricade. 

M. Millot de Boulmay, rapporteur : la troupe était 

en face le la barricade et du côté de la maison. 

Roux, interrogé, estime qu'il y avait environ une 

vingtaine de pas entre lui et l'accusé. Celui-ci était à la 

croisée où était le drapeau tricolore. — D. L'individu 

que vous avez vu était-il armé? — R. Je ne l'ai pas vu 

armé. — D. Avait-il l'air agité? — R. Non, M. le prési-

dent. Au moment où il fermait la croisée, je l'aperçus. 

Il me parut poser de côté quelque chose. 

D. La croisée a-t-elle été fermée avant ou après le 

coup tiré ? — R. elle a été fermée un petit ins'aut après 

le coup tiré. Le capitaine Thomassy ayant dit : Voyez 

celte canaille qui lire sur nous , je levai les veux et je vis 

fermer la croisée. La fumée que je vis était en face la 

croisée, et n'était pas encore partie. 

D. La fumée ne venait elle pas d'en bas, et n'avait-

elle pas pu monter au premier? — R. Non, M. le prési-

dent, elle venait bien de la croisée où était le drapeau 
tricolore. 

M« Bethmont reçoit une lettre et quitte le banc des 

avocats pour aller parler à un jeUue homme placé dans 

l'auditoire. Il rentre après quelques instans et s'exprime 

ainsi : « Je demande pardon à M. le président si j'inter-

romps l'audience par uu incident. Un jeune homme , 

présent à cette audience , vient de me faire dire qu'il 

avait des renseignemeus importa;, s à donner sur Je 

meurtre du commissaire de police. Je prie M. le prési-

dent de le . faire entendre eu vertu de sou pouvoir dis-
crétionnaire. » 

M. le président: Ce témoin sera entendu à titre de 

renseignement. Eaites-lc retirer. Nous ne demandons 

pas mieux que d'arriver à la découverte de la vérité; 

c'est notre plus grand désir. 

I.a femme Lelièvre : Le jour de l'enterrement du gé-

néral Lamarque , j'étais chez une daine qui demeure en 

face, du boulanger Wachez ; j'ai vu plusieurs jeunes gens 

frapper aux purtes ; ils criaient: Désarmes! des ar-

mes l défçndons-nous ! Il» avaient l'air de lions ; ils fai -i 

ai»- it 4PS barricade» ; il- renversaient tout,, l^rvcahi'M 

Breger déclare qu 'il a vu l 'accusé Wachez i
rav 

à la barricade. Interrogé à plu ieurs reprises ' 

point , il affirme l'avoir vu travailler à la barrira? * 

dit ensuite qu'il croit l 'avoir vu travailler à la h f 

cade.
 air

>'' 

M. le président : Vous connaissez l'accusé-

voyez journellement. Je vous demande si vous p
e
 ' 

dans cette déposition.?
 Islfl

] 

Le témoin : J'y persiste. 

TYachez : Je n 'ai jamais nié avoir paru dans la V, 

ricade. Je tenais beaucoup à ravoir ma barre def,?' 

c'est pour l'avoir quej'étais dans la barricade; j'ai 

pour me ressaisir de cette barre de fermeture, à |
aa

i r 

je tenais beaucoup, dérangé quelques pavés ; mais i i 
travaillais pas pour faire la barricade ; si bien uu.

e
i 

que ma barre m'a été reprise, et qu'elle a été perd''' 
pour moi , je n 'ai pas reparu dans la barricade. ' 

Hamonl, limonadier : J 'a été témoin des efforts,, 

les insurgés ont faits pour enfoncer la boutique deV 

Wachez; ils entrèrent de vive force au moment où|i 

boulanger eut ouv ert la porte , et je les vis ressortir DM 

de. temps après ; l 'un d'eux portait une grosse barre de 

fer avec laquelle on s • mit à dépaver; Wachez les suint 

de près , et je l 'ai vu travailler avec eux à faire la barri-

cade; il était vivement pressé par un homme qui était 

vêtu d'une redingote et nui portait une giberne à son 

côté. J ai plaint alors la position de M. Wachez -vt 

qu 'il était forcé en quelque sorte. Jc me retirai dcli 

croisée pour n'être pas forcé comme M. Wachez. 

M. le président : Il n'était pas contraint à travailler
5 

Le têm'&ïit : Oh ! il n'avait pas l'air de travailler J( 

bon cœur, il n'y mettait pas la même ardeur que ces au-

tres individus qui criaient aux armes; j 'ai bien plaii 

sa fà lieuse position. Ces particuliers étaient tr« 

turbulens , et je me suis retiré pour n'être 

forcé d'entrer dans la fausse position ou se trou-

vait M. Wachez. Il y avait là un particulier a 

I louse , qui avait déjà tiré plusieurs coups de fusil 

Je ne vis pas blesser le commissaire de police. Quelqu'm 

me dit qu 'il venait d'être atteint d'une balle. Je répon-

dis alors : « Je suis sûr que c'est ce particulier en blous 

qui tiraille depuis long-temps embusqué sous la périt 
du n" 1 5. 

Courtin, marchand de vin : J 'ai vu des jeunes gens 

qui étaient dans la rue comme des furieux; ils ciiaie* 

Aux armes! fais ns des barricades ; ils ont enfoncé'!) 

boutique de M. Wachez, et un p<;u plus tard ils sont sot-

lis avec une barre de fer; M. Wachez s'est trouvé à «kl 

d'eux, et paraissait forcé à travailler avec eux. 
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M. le président : D'où tenez-vous le propos quevom 

avez rapporté dans l'instruction ? Vous faites dire a Wa-

chez, auquel vous disiez qu'il avait eu l'honneur de tua 

le commissaire de police : « Ta, ta, ta, ce n'est pas la 

peine d'en parler. » — R. Ce sont des propos qui ontfi 

tenus par des hommes qui sont venus au comptoir.—D, )[ 

Pourquoi vous ètes-vous servi de cette singulière exprès-
 m 

sion : Fous passez pour avoir eu l'honneur de tuer It 

commissaire? — R. C'est par plaisanterie.... je ne sa-

pas.... c'est parce que je savais bien qu'il n'était pas ca-

pable de commettre une action semblable; et alors jets 

suis servi de cette expression. — D. Cependant, dans 

l'instruction, vous avez dit qu'il vous avait répondu : 

Ta, ta, ta, ce n'est pas la peine d'en parler. — R. Ce£ 

une erreur, ou je me suis trompé. J'ai dit qu'il m'a»! 

répondu : Ta , la , la , ce n'est pas vrai. 

M. le président : Je dois vous prévenir qu'il y a
lir

' 

grance différence dans le sens de votré déposition >
c
' 

luelle et celle écrite; vous avez prêté serment dédirai 
vérité et toute la vérité ; il ne faut pas que des consiH 

rations vous fassent manquer à vos devoirs; je yai's vo» I 

lue ce que vous avez dit devant M. le capitaine-i apP
0
' 

teur. 

M. le président lit deux dépositions du témoin Couru»' 

faites dans le même sens ; néanmoins celui-ci persiste «•"■J*" 

déclaration actuelle et répèle la réponse de Wacliez en C'" 

géant encore les expressions. M. Millot de Boulmay, capi
|al,ic

' 

rapporteur, en fait faire la remarqoe au Conseil. 

M" Bethmont : Le Conseil n'ignore pas que l^
s
 P

e
'
( 

sonnes qui ont peu d'instruction n'attachent pas
 u

" 

grande importance à la valeur des mots; dès 

porte de faire expliquer le témoin sur l'impre»*""»" y ; 

lui a laissée la réponse de Wachez. ,
t

 j 

Le témoin : D'après sa rép use, j'ai bien pensé qu
11 11

 ̂  

tait pas l'auteur de cet assassinai; il traita lè propos 1^ 

je lui rapportais comme uu cancan dont ou ne falla i F 

faire grand cas. , . 

M. Desoltes : J'ai vu que l'on faisait des bar ne*,»; 

je me suis de suite retiré chez moi , où ma femme W 

tendait . je vis même un tambour qui se sauvait- } . 

tôt j'entendis un brouhaha; je me mi* à la croisée , c 

vis venir le commissaire de police à la tête dluu l'
e
 .. 

île soldats de la ligue. Il criait : Retir, z-vou- ,
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vous. Il lit plusieurs sommations; v int une décha'^^,. 

dé temps après; mais ma femme 'me fit retirer de '
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marchant 4 la tête des troupes ; il a vu tiré 
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 Puniforme de garde national ; 

"fïïtV P»
rt 

J n'y pi 
dis. 

très active. C'est tout ce que je 

l'assassinat du I h .résident. Cependant vous avez app.is 
! Z e de police ; par qui l'avez-vous entendu dire ? -

WT ronnes sont venues chez moi, ont parle d. ce qui 
fi ' l ihn- la rue, et ont rapporté que l'on disait que le 
'*"Cirede police qui avait été tué l'avait été par le 

... dire continent cela est arrivé. 
résument : Savez-vous ce qui a pu donner lieu à de 

?_ R. Noii, Monsieur. 

(ï«heî,maisje ne puis 

M. te t" 

,el!
J?''tr ~k n'ose ',' M.7e" président, attribuer ce bruit à la 

m
,*..ceieouà la malveillance; mais il peut venir de ce qu'on 
J i ou de ce qu'on a vu tirer un coup de fusil oc chez inoi ; 

" m'iura peut-être attribué cette action, et puis le bruit gros-

Lnt, on m'aura attribué l'assassinat. _ 
Ëfènei ancien avoue : J ai vu dans la soirée du ingrat les 

insureés faire des barricades ; j'ai bien vu M. Wachez parmi 
«uiflui travaillaient à les élever; mais je dois dl-equ il u »-
J pis l'air d'y aller avec un grand empiessement. J ai vu 
fcrMrà celte barricade des individus vêtus en blouse qui fai-
ajp) foi sur la troupe ; quand le commissaire de police parut, 
j'entendis deux coups de feu, dont un me parut avoir été tiré 
perim homme en blouse.L'n peu plus tard,j'entendis un autre, 
coup de feu, et j'ai appris que c'était celui-là qui avait tué 
M.Gournay d'Arnouviile. 

Michel : J'ai v'ù lés hommes qui couraient dans la 

me eu criant aux armes ! forcer M. Wachez à ouv rir sa 

bouli [uc , et se précipiter dans sa maison ; je l'ai vu à 

cotéde la barricade , mais sans y prendre part. 

i'i';oi : Dans ta soirée du 5 juin, vers neuf heures, 

j'ai vu n i tirailleur placé derrière une boi ue , faire feu 

I sur la troupe ; j'ai entendu ce même individu ^dire : 

| Tiens!:., je i avais bien ajustai. ..je ne l'ai pas tue. Cet 

homme a pris la fuite. 

il. le président : N'avez-vous pas vu Wachez travail-

ler à laire des barricades? —R. Oui , c'est vrai ; mais je 

dois vous dire qu'il n'avait pas l'air trop content de 

faire cette besogne; j'en ai entendu un qui lui criait : 

Allons , allons , l'ancien , vite et vite , travaillons h la 

j harricade. M. Wachez a empêché qu'on ne brisât le re-

verbèreque l'on avait descendu ; il disait à tes hommes 

I que cela coûtait 4o francs à la ville. 

jC. Tlioniassv , capitaine du i4 e léger , est introduit. 

(■ je président lu} témoigne avec sévérité sou étouue-
me"t et son mécontentement de ce qu'il n'a point obéi 

-M ordres de la justice. 

M. Thomassy : Si M. le président veut me permettre 

p mot de justification , j'aurai l'honneur de dire au 

onseil , qu'étant à la parade , je voulais venir à son au-

oieuce , et qu'avant consulté le général sur ce point , M. 

« gênerai m'a dit qu'il fallait attendre , parce que j'al-

j« recevoir la croix d'honneur des m dus du Roi 

<j cette circonstance pour m'empêcher de venir. 

_ ■ fe président : J'ai vu plusieurs l'ois des braves, 

é empêchés par des circonstances sembla-

obéir aux ordres de la justice. C'était 
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par cette expression : Nous avons tué le commissaire de 

police , p rler d'elles-mêmes, ou bien du rassemblement 

dont elles faisaient pu lie? — R. C'est ce que je ne pour-
rais expliquer. 

Après l'auditi n de deux témoins à décharge, M. le 

président donne la parole à M. Millot, capitaine-rap-

porteur, qui s'exprime en ces termes : 

« Messieurs , vous avez vu qu'appelé à notre parquet 

pour répondre sur les faits dont il était accuse, l'accusé 

Wachez s^est obstinément refusé de répondre à notre in-

terrogatoire. Il a chang ■ de système à votre audience, et 

nous nous eu félicitons si , comme il faut l'espérer, ce 

changement doit être attribué à la confiance qu'une plus 

juste appréciation delà manière dont vous administrez la 

justice inspire à ceux qui , naguères encore, s'effrayaient 

au seul nom de votre Tribunal. , eux-là , Messieurs , 

avaient sans doute oublié que dans des temps de triste 

mémoire, l'honneur avait toujours trouvé uu refuge 
assuré d .ns les camps français 

D La promptitude de nos formes judiciaires n'en al-

tère pas l'équité. Pour le coup ble, c'est conscience de 

frapper vite, alors que l'on frappe juste , et pour l'inno-

cent le guichet de lapi ison ne s'ouvre jamais assez tôt. 

» IJCS débals qui viennent d'avoir lieu èrï votre pré-

sence vou- ont suffisamment éclairés sur tous les faits de 

l'accusation : ce n'est donc plus que pour obéir à un de-

voir que je vais vous eu présenter un résumé rapide. » 

Apiès avoir rappelé les faits de l'accusation et groupé 

les charges qui pèsent sur Wachez, M. le capitaine-rap 

port urtermiueeu ces termes : 

» Ces détails établissent de la manière la plus évidente que 
la balle qui a donné la mort à M. Gouruay d'Arnouviile a sui-
vi de haut en bas une direction dont le point de départ est dé-
termine par la hauteur et la direction delà croisée où a été 
aperçu l'accusé AYa liez. A ces calculs matériels , ajoutez les 
preuves morales Wachez a travaillé à la barricade; Wachez 
s'y est retranché avec ses complices pour tirer sur la troupe ; 
Wachez a été aperçu à une croisée en costume de garde natio-
nal , au moment de l'explosion de l'arme à feu ; c'est encore à 
celte même croisée qu'est aperçue la fumée , el qu'on voit le 
mémegaHc national la fermer avec précipitation , et déposer 
dans son embrasure quelque chose qu'il tenait à la main. Nul 
doute que ce ne fût l'arme meurtrière. 

>i Le lendemain matin , il était de notoriété publique , dans 
tout le quartier, que le commissaire de police Gouruav d'Ar-
nouviile avait été tué par le boulanger Wachez. 

» Un lémoiu , ami intime , et ce nous a semblé , commen-
sal habituel de l'accusé, dit bien qu'un individu en blouse , 
posté dans l'enfoncement de la porte de la maison n" i5, a fait 
feu sur le commissairo de police , eu même temps qu'un coup 
de fusil partait de la fenêtre du sieur -Wachez ( dernier fait 
qu'il ne nie pas) ; mais le tiajel que suivit la balle en entrant 
et en sortant du corps de la victime , les positions relatives de 
la victime et de l'individu qu'ou-désigue, repoussent la possibi-
lité de cette hypothèse , qu il faut regarder catume tout-à-fait 
charitable. " > * 

» Le lendemain de l'événement, et sur la rumeur publique, 
une perquisition fut faite chez l'accttsé ; ou y trouva entre au-
tres objets un fusil de chasse double à pistou et un fusil dc mu-
nition. Ce dernier qui » élé reconnu eu notre présence par le 
sieur Wachez, pour lui appartenir, et qu'il a déclaré être le 
même qui a élé saisi chez lui , a évidemment fait feu ; le bassi-
net est encore ouvert , le chien abattu , la platine et le canon 
encrassés. Il a été rechargé, mais le temps a manqué pour l'a-
morcer. Faut-il d'autres preuvee 1 

» Je ne ridule pas cette assertion que le coup de fusil parti 
de chez Wachez avait été tiré par un des individus qui s'y étaient 
introduits, car le témoin qui dépose de cette circonstance re-
connaît que ce même individu est ressorti avec son arme , et 
c'est celle de Wachez qui se trouve avoir servi. 

» Le rapprochement de tous ces faits établissant la vérité 
de i'accusahon, il est de mou devoir d'y persister, et de de-
mander que l'accusé soit reconnu coupable des fails qui lui 
sont impmés. » 

Me Bethmont prend la parole pour l'accusé Wachez 

Après un hommage publiquement rendu à la parfaite 

impartialité el à la bienveillance pleine de dignité du 

président* il déclare qu'il ne voudrait pas d'autres juges 

que les membres du Conseil; que jamais on ne vit l'ac-

cusé entouré de plus de protection et d'égards ; que ja-

| mais on ne vit mettre en pratique un plus grand respect 

pour la position d'un accusé, pour la vie d'un homme; 

toutefois son devoir lui commande de plaider de nou-

veau l'incompétence déjà invoquée par M" Marie" dans 

l'audience d'hier. 

«Les motifs de l'ordonnance qui a placé. Paris en état de 

iége sont aisément compris : on a voulu une justice plus 

prompte, plus expéditive, et nous ne nous en plaignons 

pas ; mais eu même temps (et certaines feuilles publiques 

l'ont proclamé) on l'a voulu plus énergique , et vous sa-

vez , Messieurs , ce qu'on entend par énergie dans les 

temps de tempêtes politiques. » 

M' Bethmont discute les lois et décrets sur lesquels repose 
ordonnance de l'état de siège. Il démontre qu'elle n'a eu 

pour effet que de rétablir l'art. 14 de la Charlede LouisXVIII 
supprimé en termes exprès parla Charte de i8 7)0, qui a dit 
que jamais les lois ne pourraient être suspendues, et que nul 
ne bourrait être distrait de scsjuges naturels. 

Toutefois en p'jé-ence de l'arrêt de la Cour royale de Paris, 
M* Reihinou: ne se dissimule pas que la question d incompé-
tence court d grand dangers. « Si la justice s'est sacrifi 'e elle-
même, si elle a abandonné tous Ceux quelle est faite pour pro-
téger, les membres du Conseil qui ne sont point légistes, qui 
ne sont que des hommes de bien, diront-ils : nous serons plus 
scru;«uleiiv que les légistes de la Cour royale ? Vous en aurez 
le courage. La Charte est confiée au patriotisme de tous les ci-
toyens. E le est en ce moment déposée entre vos mai us; j'en 
appelle à v. t.re patriotisme el il voire courage. 

« Laissons maintenant de coté cette question d'incompé-
tence qui reste dans la conscieuce des jurisconsultes comme 
une question qui ne peut se perdre. Laissons les enseignemens 
de l'histoire, nos réactions politique i , venons à vous, venons 
au procès, venons au vieux dragon , qui se retrouvant devant 
vous dit : « Ce sont mes juges naturels, ce seraient mes juges si 
je n'étais simple citoyen. » 

» II faut que vou, sachiez que Wachets a le plus beau 

des états de service , et vous vous y connaissez, vous 

on serez juges ; et pour ne parler que de la somme , il se 

résume en 24 années de service , r compris les campa-

gnes, en plusieurs blessures et en coups de feu, en coups 

de lance , en coup de fusil au front. Wachez quitta le 

service quand ses blessures l'empêchèrent de servir da-

vantage ; ses blessures seules l'ont fait réformer. C'est 

Cependant un homme comme lui qu'on accuse, non pas 

de s'être mêlé aux perturbateurs, je dirais : un homme 

peut s'égarer; mais c'est lui qu'on accuse d'un lâche 

assassinat, c'est celui qu'on accuse d'avoir tué un homme 

sous ses fenêtres à bout portant. Quand j'ai dit que Wa-

chez état un ancien militaire, j'avais répondu d'avance 

au reproche d'une pareille infamie Mais il faut entrer 

dans une discussion de circonstances qui me paraît facile, 

et je m'y livre avec bonheur. » 

Me Beihmont discute avec une chaleureuse rapidité 

les différentes charges élevées contre Wachez, et s'at-

tache à démontrer qu'elles ne peuvent subsister en pré-

sencemême des dépositions des témoins appelés par I'ac-

cusalion. 

A cinq heures le Conseil se retire pour délibérer. 

Après dix minutes de délibération , il rentre en séance 

et déclare , à l'unanimité, Wachez non coupable, sur 

toutes les questions. 

JUSTICE A I) M. ÏI\ÏST II AT IV E <, 

que j'ai 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Béreuger.) 

Audience du 24 niai. 

Les décisions judiciaires sur la question de propriété 

d'un canal dérivant d'une rivière flottable, interdisent-

elles à l autorité royale la Jàcutlé d'autoriser des usi-

nes sur ce canal? (liés, nég.) 

Une ordonnance rovalc, du 3o août I 8 J8, a autorisé , 

après l'accomplissement des formalités voulues , les 

sieurs Phulpin frères à établir une filature de coton sur 

le bord du canal flottable des ushies dites les grands 

moulins , appartenant aux sieurs Apté et consorts, et si-

tuées à Saint-Dié, département des Vosges. 

Ces derniers ont attaqué cette ordonnance; ils ont 

élevé une exception d'incompétence résultant de ce que 

le canal était une propriété privée leur appartenant; que 

les Tribunaux étaient nantis de cette question de pro-

priété , et que par cela seul l'autorité, administrative au-

rait dû s'abstenir de prononcer la concession dont il s'a-

git. Ils invoquaient des actes d'aliénation et des juge-

mens. Au fond, ils soutenaient que les travaux n'avaient 

pas été exécutés de la manière prescrite. Ils demandaient 

substdiairement une nouvelle vérification des lieux. 

Sur ces divers moyens, Me de Tourvilie, comme subs-

tituant M" Créinieux , avocat des demandeurs, s'en est 

rapporté à la procédure écrite. 

M" Dèche, avocat du sieur Phulpin , a discuté princi-

palement l'exception d'incompétence , eu invoquant par 

analogie des arrêts rendus sur cette matière par le Çon-

seil-d'Etat. Il a soutenu, d'autre part, que ce canal n'é-

tait qu'un ancien bras de la Meurthc, et a combattu les 

titres et jugemeus qui lui étai -nt opposés. Les autres 

questions ne touchant pas à la question de droit, nous 

n'avons pis à nous en occuper. 

Son sy-tème de défense a été adopté sur tous les points. 

Sur l'exception d'incompétence, l'ordonnance est 

ainsi conçue : 

Considérant que le canal dont il s'agit dérive de la Meurthc, 
rivière navigable el flottable, avec trains et radeaux au point 
de la dérivation ; que dès lors , et quels que soient d'ailleurs 
les actes et jugernens faits et rendus entre les parties . il ap-

f
iartienl à l'autorité royale d'autoriser, comme elle l'a fait par 
'ordonnance du 3o août 1 8-»-8 , l'é ablisseinent sur ce canal de 

la filature des sieurs Phulpin ; 
Considérant , au fond , qu'ils se sont conformés à ladite or-

donnance, etc.; 
La requête des sieurs Apté, Petit , Didier et Vulhey est re-

jetée. Ils sont condamnés aux dépens. 

CHRONIQUE-

DÉPARTEMENS. 

— On nous écrit de Nantes : 

«Voici les noms des prisonniers pour délits politiques 
détenus à la prison de Nantes : 

» H -nri •: aillent, Yves Legros, Félicité Poujade, fem-

me Legros, tous trois détenus par suite de la saisie d'ar-
mes faite à l'hôtel de Goulaiue. 

La femme Aune Chartier et François Gilet, pour em-

bauchage. 

Pierre Pêcheux , pour embauchage. 

Joseph Soulard , René Gilles, pour cris séditieux et 

dislribulu'U d'écrits incendiaires. 

Jean fluet , pour port de couleurs proscrites. 

Jean-Charles le chat , Pierre Viot, Mathuriu Fourré, 

Louis Fourré, Auguste Levraud , pour complot contre 
la sûreté de l'Etat. 

Julien Gourain, Albert Paché et Julien Heurtier, pour 
cris séditieux. 

René Ilupé, pour actes séditieux. 

Pierre Corbin, Charles Leloup, Jean Lerat, Louis Jou-

bert , Julien-Louis Renaud, Julien Baudouin, Ambroise 

Rigau l , Pierre Coué, Alexandre Clemenceau , Achille. 

Gui bourg , Pierre Benateau, Jacques-René Barbier du 

Doré, Jean-Georges de Retz, Joseph Bascher, Alexandre 

Duguuiy, Denis Espivent, Aimé Le Lievfrrè de l'Aupé-

pin, Kersahiec père. BeiioivProspçr Girrtloré, François 

Papiu, Pierre Fiolleau, Julien Fio|t
e
au, Henri Larabrie, 

Mathuriu Etourueau, Adolphe. Thibaut de la Pimère' 

Ch.-Théod. Bodichon, Louis- Ant. Claur, Jean Chesnard> 



{ 8a8 

Alexandre Léger , Alexandre Chevalier, Louis-Alfred 

de laSerric, Charles Foutcneau , Louis lie Maignan , 

JicqucsFIcuriot , Etienne Clemenceau, Mathieu Blordc, 

Jacques Poupct, Jean Raimbcrt , Jules Puis La Ro-

che , Pierre-Antoine Berrver , Honoré Pitard du Lan-

das , Pierre Dousset , Jean Dousset , Louis Dousset , 

Benjamin Faucheux, Jean Morisson , François Pasquier, 

Louis Huct ; René Bodet , Léon Biié, Joseph Danèze , 

Michel Bell iot , Marc Caillât» , François Vieuxpcrnom , 

René Sauvcstre , Gabriel Landais-Cadinière , Charles 

Jiandemont , Joseph Peliteau , Templier de la Rivière, 

prévenus de complot contre la sûreté ne l'Etat. 

Casimir Mcrsou , pour délits de la presse. 

— On nous écrit de la Rochelle , 12 juin : 

s Ija surveillance sur nos côtes se fait avec uneextrème 

rigueur depuis quelques jours , car deux bricks navi-

gmt sous pavillon blanc, ont été signalés en mer. 

» Un sieur Ponimereau , de Fonîenay , vient d'être 

an été ici. Il se dit agent de la famille de Larochejaque-

lin. » 

— Un colporteur soupçonné dc servir d'agent aux car-

listes , vient d'être arrêté à Beauvoir-sur-Mer. Il était 

porteur d'une somme de 12,370 fr. , dont 1 1,000 eu or. 

Il vient d'être écroué à Nantes avec deux autres indi-

vidus porteurs , l'un de 5ooo fr. et l'autre de43iofr. 

en or. 

— MM. Landais , Cadiniôre , la Vincendière et Lan-

demont , qui avaient fait leur soumission entre les mains 

de M. le maire de Sainl-Julien-de-Concelles , viennent 

d'être arrêtés. 

—On éci it de Vannes , le 1 3 juin : 

a Le sieur Guillemot , qui devait être jugé à Vannes 

dans le cours de la session des assises , commen 

mencée le 4 de ce mois, vient d'être transféré dans les 

prisons de Piennes , pour être jugé par la Cour d'assises 

du département d'Ille-et-Vilaine, parce que le gouverne-

ment a sans doute pensé (et avec beaucoup de raison ) , 

que sa condamnation n'eût pas été sans danger pour les 

jurés qui l'auraient prononcée et qui étaient menacés 

d'être fusillés par dessus les fossés de la grande route, 

lorsqu'ils s'en retourneraient chez eux, aiusi que MM 

les légitimistes avaient eu soin de le leur faire savoir 

» Demain M"'' Dubotderu comparait aux assises pour 

cris séditieux. Si elle est acquittée, elle sera retenue pou 

le crime d'embauchage , qui sera jugé aux assises de 

septembre. » 

— On nous écrit de La Flèche : 

« Les prisons de La Flèche sont encombrées de lé-

gitimistes, et l'on pourrait facilement organiser avec ces 

détenus une compagnie que la prétendue régente et son 

maréchal Bourmont commanderaient avec honneur 

«Outre soixante-dix vieux chouans environ, dont les 

noms ne sont pas encore assez illustres, se trouvent 

MM. dc Juigné, ex-pair de France; Daubigny , ex-

garde-du-corps ; Fontaine, vicaire à S iblé ; Marland , ex-

major de chouans; Roujou , ex-chouan , propriétaire à 

Sablé; Adrien dc Beauchamp ; Ulric de Beauchamp; Da-

niel deVauguyon, propriétaire à la Chapelle; Presser, ex-

chouan, garde dc Coulau (celui-ci a été arrêté par un dé-

tachement du t*' léger, et a été blessé d'un coup de fu-

sil au moment où il cherchait à s'évader; i! esta l'hô-

pital); Dubois, fermier de M. Demorand; Bourdin; 

Brion; Aze, petit fils de Brion; t herrière; I.ehoux; 

Roulicr; Cliauvières ; Négrier de la Crochardière (ces 

neuf individus habitaient le Mans); Desclos, dc la Flèche, 

agent dangereux; Dubois, filsdu notaire d'Yvré-!c-Poliu; 

Defollin Demervé; Timoléon Debrocq; Charles-Edmond 

Debrocq;DefollindeLudc Vaumoron, garde deM.Demei-

vé; Lenu miner, propriétaire à Malicorne; Gaurv, va le t d'é-

curie de M. de Larochejacquelin(cc dernier a l'ait des révéla-

tions importantes)-. Gain, ex-régisseur du duc de la Tri-

mouille; Besnard, ex-général dechouaus, demeurant ùBau-

gé; Guédon,curé de laChapelie d'Aliigné; Fouhert, curé 

d'Anvers, le-Hamon; Lucas, trapisteducouventde Belle-

fontaine, émissaire; Aveline, officierde santé; Rancot, ex-

secrétairede mairie; Lenoblc, ex-garde-du-corps, demeu-

rant à Fontenay; Ory,propriétaireàNoven; Thonin, curé 

de Durtal ; Bellenfant, principal du collège de Précigné; 

sept abbés, régens au même collège ; Lcpecq , ex-capi-

taine de chouai s, de Cossé; Lepecq fils; de Bréon, pro-

priétaire à Bréon , arrondissement de Château Goutter. 

» Les magistrats de La Flèche et la garde nationale 

sont décidés à n'arrêter leurs poursuites que lorsque les 

principaux chefs seront écroués. » 

ATMWOKOS3 JUDICIAIRES. 900 
Ps g. 

Adjudication préparatoire le 17 juin i83a. — Adjudication 

définitive le 18 juillet i832, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine. 

En trois lots qui pourront être réunis ; d'une belle PRO-

PRIETE , sise à Surène , rue de Neuill v , n. 5. — Le 

premier lot se compose de divers corps de bâtimens et jardin ; 

il contient en superficie 5 632 mètres 4o centimètres. — Le 

deuxième lot se compose d'une portion dc jardin, terrasse et 

construction avec puits mitoyen ; il contient en superficie 459 

mètres 80 centimètres. — Le troisième lot se compose aussi 

d'une portion de jardin et terrasse avec puits mitoyen ; il con-

tient 499 mètres 4g centimètres. — Mises à prix suivant l'es'i-

maîion de l'experf , 1
0
' lot, 35, 000 fr. ; a« lot, 10,000 fr. ; 3' 

lot, 3 ,000 fr. '1 otal, 48,000 fr. — S'ad. pourles renseignemens, 

à Paris, i° à M
e
 Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, n. 6, 

_ à M° Gion, avoué , rue des Moulins , n. 3-2 ; 3" à M" Plé , 

avoué, rue du Vingt-Neuf-Juillet, n. 3. 

ETUDE DE 91
e
 OOPPRT , AVOUE, 

Rue des Fossés-Saint- Germain- l'Auxerrois , n" 29. 

Vente sur Imitation entre majeurs et mineurs, l'audience 

droit, additions aux i" el 2
e
 éditions in -4° 

net. 

llist. de France par Anquetil , i3 vol. in-8». ' 

Voyage dans l'Amérique du Sud , "> vol. ro'.fi* 
Toé.ies Castiliannes, 2 vol. in-8", prix ; ij f

r 

OEav.de J.-J. Rousseau, 11 v. ia-18 prix (iùV' 
Dict. historique de Paris, parDufay, 1 164" 

4P-, ilif. ûet, 

fr' 

M' 

ECONOMIE 

DE TEMPS ET D'ARUEMT. 

Le Ruban Tricolore, journal omnibus , poHtk 
raire, paraissant les jeudi et dimanche. p,i

x
 J'" \ et

t 

ment par trimestre sur le pied de 12 fr. par an Z \ 
et 18 fr. pour les départemens. — On s'abonne à' p

a
°"

r V 
la Lune, n. 3, et dans les départemens, chez MM ] "J' ft| 

' 1,5 tabit. et Directeurs des postes. 

des criées du Tribunal de première instance du département 

de la Seine, au Palais-de-Justice , salle delà i" chambre, 

D'un joli HOTEL , situé à Paris, rue Saint Georges, n" i5. 

L'adjudication définitive aura lieu le 23 juin i852, une 

heure de relevée. 
L'hôtel tient pardevant à la rue Saint-Georges, sur laquelle 

il porte le n» i3; à droite, à M. de Saint-Paul , à gauche, à 

M. Aicopet, et au fond à M. Staub. 

La maison est solidement construite. 

Ledit hôlel a elé estimé par les experts à la somme de 

,5oo francs. 

La mise à prix est également de 88,5oo fr. 

S'adresser , pour plus amples renseignemens , 

i° A M* COPPRY, avoué, rue des Fossés-Saint-Germ.un-

l'Auxcrrois. n° 29 , dépositaire des titres de propriété ; 

2" A M* Ad. CHEVALIER, avoué, demeurant à Paris, rue 

des Bourdonnais, 11° 17. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par UgrÙ^ 

AVIS DIVERS. 

A vendre sur publications volontaires , en la CaSan^ 

Notaires de Paris, par le ministèie de M
1
 Grulé, l'und'"^ 

mardi 26 juiti 1802, heure dc midi, une MAISON sise 

Ouen , rue du Château, n. 4, en face M. Teruaux, av 

et dépendances. — S'ad. au propriétaire, à latf 

à Paris, à M" Grulé, notaire, rue de Grammont 

ce b, 

ixiitemaiso/ 

n.a3. ' 

MAISON à louer en totalité rue Notre-bame-A. 

toires , n. 4- Depuis trente ans celte maison est louéo 

"Colmetde Sanlerre, avoué ** garni. — S 'adresser à M 

jj Rosiers, n. 17, et à ladite maison. 1 rue d. 

ETUDE DE Vî< BOUDIBr-, AVOUE, 

Rue Croix-des-Pelits-Champs , n° 25. 

Venle sur publications volontaires en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine , au Palais-de-

Juslice à Paris , une heure de relevée , 

D'une MAISON sise à Paris , rue Saint-Florenlin, n° 9. 

L'adjudication définitive aura lieu le 25 juillet i832. 

Mise à prix 35o,ooo fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens , 

1° A M" Ch. BOUDIN, avoué poursuivant, demeurant à Pa-

ris , rue Croix-des-Pelits-Champs , n" 25 ; 

2» A M« POISSON-SEGUIN, successeur de M« Souel, rue 

Neuve-des-Pctits-Champs , n" çp; 

3° A M' LABOIS , avoué, rue Coquillère, n" 42; 
4° A M" HAILIG , notaire , rue d'Autin, n" 9. 

Vente après décès de M. Darre, à Be'leville , rue de p , 

n. 35, le 17 juin i832, heure de midi , consistant en *2 
complet, commode, glace, et autres meub'es. — Aucornpii.' 

Place du Louvre, n" 4. 

A LOUEE pour le ti rme, très bel APPARTEMJJ, 

fraîchement décoré, avec écurie, remise et dépendant 

pouvant convenir par sa belle distribution et sa proximité'.' 
Palais, à un MAGISTRAT ou à un AVOCAT. 

A VENDRE un CHASABAHO à six places, suspend, 
rue des Poitevins, n. i4, près la rue Hautefeuille. 

La personne qui a remis à un avoué sa procuratioaaJ 

chez M
E
 Rousse, notaire, est prit'e d'indiquer sa demeure 

a des communications très importantes à lui faire surses, 

faires de famille et sur sou commerce , q-si continue long 
d'une manière liés avantageuse. 

Venle sur publications volontaires, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la i-'eine., séant au 

Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevée , 

De l'HOTEI* DES FERMES , circonstances et dépen-

dances , sis à Paris , rue de Grenelle-St .-Honoré , sur laquelle 

il porte le n" 55; et rue de Bouloy, sur laquelle il porte les n° 

22 el 24. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 1" août 

1832. 

Mise à prix : un million. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 

i" A M" Ch. BOUDIN , avoué poursuivant, rue Croix-des-

Pelits-Champs, n" 25; 

A M" VAUNOIS , rue Favard,n°6; 3° à M' L ABOIS , 

rue Coquillère, n" il , avoués, prétests à la vente ; 

4° A M" CIIANDRU, notaire, rue J.-J. Rousseau, 11° 18. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine au Palais-de-Justice à 
Paris, une heure dc relevée , 

D'une MAISOX4 sise à Paris , rue St. -Georges, 11
0
 18. 

L'adjudication préjiaratoire aura lieu le saniidi 28 juillet 

i83a. 

Mise à prix : /ji,5oo fr. , montant de l'estimation faite par 
expert. 

S'adresser pour avoir des renseignemens , 

i° A M" Ch. BOUDIN , avoué poursuivant, demeurant rue 
Croix-des-Pe:its-<.hamps , 11° 25 ; 

2° AM
e

DUCLOS, avoué colicitant , rue Neuve-des-Petiis-

Champs , 11° 70. 

LIBRAIRIE. 

LJvres au rabais chez M. LE ROY, libraire, place du 

Louvre, n" 8, el M. LEBIGRE , rue de La Harpe, 

n" 26. 

CONTRE LES CHANCES DU TIRAG1 

Par M. CHASTAINGT aîne'.rae de V'Arbre-Sec, n'a 

CI-DEVANT RUE DU ROULE, N* 5 , 

Connue depuis six ans sous la raison CllASTAINGTdi 

cette maison qui est représentée par un grand uoinbredt: 

t aires, n'exige aucun dépôt de fonds, et accoid : les plus gm 

facilités pour le payement des assurances versées sculen* 

lorsqu'elle a rempli toutes ses obligations. [Ne pas la eff: 

dre avec l'établissement sous le même nom, rue Monlnimr 

ON S'ASSURE EN L'ÉTUDE DE M": 

COTELEE , notaire , rue Saint-Denis, n" \ 

CE YOT, notaire. rue Saint-llonoré, n° 83; 

Et chez M. C11ASTA1NGT aîné , h l'adresse ci-dm\ 

PARIS "7 Jui 

— M. le garde-des-sceaux a souscrit pour la Logique 

judiciaire de M. Hortcnsius de Saint-Albin , juge sup-

pléant au Tribunal de la Seine. 

Le Roi a ordonné le dépôt de ci i ouvrage dans sa bi-

bliothèque du Palais- Royal. 

Le Rédacteur tti chef, gérant, DARMAING. 

EXPERT©!RE UNIVERSEL 
DE JURISPRUDENCE , IB-t' ; 

PAR M. MERLIN. 

Tomes 14, '5, i (î, 17 et 18, formant le complément indis 

pensable de toutes les éditions de cet ouvrage ; prix des 5 vo-

lumes, 3o fr. , aulieu de 80 fr. que l'éditeur les u toujours 

vendus. Eu ne prenant qu'un des trois premiers volumes, le 

prix est de 7 fr. 5o c. Tome 6 et dernier, des Quesiions de 

CLASSE 

BOU LE VA R D MOSTMARTR N° 10. 

MM. MUSSET uîoé , SOLLIER et C', appellent de uOiMMlt 

lent ion publique sur les moyens qu'rs offrent d'assurei 

jeunes gens de la CLASSE DE I"83 I , contre les chances dultj 

tement. Les conditions de l'assurance, cette année, sont
1
» 

ment douces qu'elles se trouvent à la portée de toutes I 
tunes, 

-oy, 
Le tirage des jeunes gens est fixé 

au 27 JUIN PROCHAIN. 

par l'ordom* 

CLASSE DE 
La maison LAMBERT, place de iHôtel-de- Vffl^ " ; 

à Paris , a l'honneur de prévenir les pères de famille f 

continue à assurer les jeunes gens contre les chances du 
au sort. 

JV*" RUE NEUVE S.MARC JV 10 <H 

PRES LA PLACE DES ITALIE*
S 

Sciiïwn.tï bc rommci cï 
DE PARIS. 

ASSÎ33SK36.ÉES 

du lundi 18 juin i852. 
Ltnr. 

PRAPEI. cl femme, negooïaïu. Syndicat, 11 

LAVAVSSE , ntjpâinm/L Cncoidut . 1 1 

GEN'XHON «t i tt , fiibr. d'huiles. Clùlure , 1 1 

HANNII-R, SI'
1
 de dnip-. id., i 

WERNLR , tapMMcr. Concordat, I 

DVJGUY, factaw ù U Mie aux Guioat, Rem-

utMtMeut êé syndic ', 3 

!>A^0O^ , M'
1
 laëlaw. VârifieatloB, 3 

OÎ.OTUÎÎ.B DE.sii.FPIR»î ATIOSi S 

dans le> faillites ci-après : 

juin. 

SIOIVEAU, M'
1
 devin*, le 19 

ESNAIJl/r et femme, te 11) 

REONOUI.T DUPRÉ , uejoaiaMt , 
lisent d'atVrfircs. le " 70 

, DEBEAUMOST,
 ;

,
g
eut deckange, le 10 

KLÎHN , peiuli e-vitrier , le lu 

I CUASTAN et COI.L1GNON, ué
B
., le 11) 

POINSOT , M'
1
 de vin , le al 

GELI.EE , limon»dier , le ai 

I DARIIO, Al'
1
 taUeltiar, le aa 

(I 

ÏÏCMlîi. DE SYNDICS PROV. 

dans les faillites ci-après : 

DliLORME , M
d
 de vius et agent d'.ll'aire-. — M. 

M. Grossier, rue du Petit Carreau, 18. 

BILLET DE MASSY, M
J
 de pain d'épic». — M. 

Cliarlier , rue ,1e l' Artn-e - Sec , 4li, eu reiuplare-
in-nl do M. i-'abre. 

HfOMIN. D'UNNOU V. AGEHT. 

Faillite LALAN'DE. — M. Lièvre, rue Poisson-

nière ,11. 

D£CLA&AT. DE FAILLÎTES 

du i5 juin i83'i. 

GUfiNOT , M'
1

 grainetier , rue tir îîeiry, à IK-n v. 

— jngo iniMMnwiHin'
w
 W DarbiaV; igrùt, 1M. 

MCJJI , M'
1
 ^letiiielier, rue tie Clinfrtiluu. 

ACTES DE SOCIETE. 

DISSOLUTION et RECONSTITUTION. Par «rte 

acte sous seings privés du S juin , entre tes sieurs 

GROSJEAN , M AL" /.il , et un cuiuiuaudilaee , 

marchand dc nouveautés, ù P;iris, vue de la Mon-

naie, 1 1 , la société est dissoute ù l'égard du sienr 

IWauy.c , à compter du / , juillet procli.iiii ; elle 

rouliuuer.v jusqu au a.| 
.ditsir'e 

sieur Gro-jean et le CJnawf
 firoî

», 
sou GROSJEA-V et C". >■> 

gérant et signataire d I» "»"
u

" 

dateur de l'ancienne. , . cj,,*^ 

EORMATIO.V. Tar acte du 9 J'"" 

commandite pour ' «t''"!
1
»"^» *f, 

Ctsiiiquci . haut fourneM» 1 ILUIU 

Miellé, 
, et forge, situes . "jiWiSÏ^ 

so-eav, Cornue par t.- s.eur 

demeurant t. Villelle, »iro..dij VlP 
sociale : t HO- ^

 i{
3, 

et (/' ; fonds social : ^^SL:>^1 
ù l'utiruir } 

du 1 5~ juin 

1 boiiMJ Varenne ; 

dt laocli. 

lundi* social : it"""; .
 s

 JafV. 

i,- nar les coi""'""
11

'" Js»Ptll> 

IMPRIMERIE DU PïHAW DKLAFOHEST ( MOBIN VAL ) , KUE DES UOXS ENFA.NS, 


